
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NB :  

Cette publication a åtå produite avec le soutien ƿnancier du Ministäre fådåral de la 

Coopåration åconomique et du Dåveloppement (BMZ) et de lƜAgence norvågienne de 

coopåration au dåveloppement (NORAD). Son contenu reläve de la seule responsabilitå de 

LLandDev et ne reǀäte pas nåcessairement les opinions de NORAD, du BMZ ou les vues du 

projet GBF Implementation/GIZ. 

Mandatå par : 

Projet global ƞStrengthening National Implementation of Global Biodiversity Targets (GBF 

Implementation) Deutsche Gesellschaft før Internationale Zusammenarbeit (GIZ) GmbHƟ 

Enceinte SOANALA MEDD, AMBATOBE, ANTANANARIVO 101 

MADAGASCAR 

Photos de couverture :  

Vue aårienne dƜun village Ü Farahalana ƙ Sambava © LLandDev. Le paysage de 

Farahalana illustre un milieu rural oõ habitations, pistes et couverture vågåtale coexistent 

åtroitement. Il met en åvidence lƜinterdåpendance entre les communautås et leur 

environnement naturel, ainsi que lƜimportance des ressources pour les moyens de subsistance. 

Il souligne enƿn les enjeux de gestion durable des ressources, de pråservation des 

åcosystämes et dƜamålioration des conditions de vie dans une perspective de RSE. 

Crådits åditoriaux :  

Crådits photos : © LLandDev



Manuel pratique de la Responsabilitå Sociåtale des Entreprises (RSE) ƙ Volume 1| i 
 

SOMMAIRE 

Acronymes Et Abråviations ii 

Liste Des Figures iii 

Liste Des Tableaux iii 

1. Contexte 1 

2. A Propos Du Manuel 3 

2.1. Objectifs.......................................................................................................................... 3 

2.2. Cibles du manuel ........................................................................................................... 4 

2.3. Limites et champ de couverture du modäle ............................................................. 5 

2.4. Structure et utilisation du manuel .............................................................................. 6 

3. Pråsentation De La Responsabilitå Sociåtale Des Entreprises, Une 

Initiative Plus Que Durable 7 

3.1. Dåƿnition de la RSE ...................................................................................................... 7 

3.2. Historique de la dåmarche RSE ................................................................................ 10 

3.3. RSE et DD .................................................................................................................... 12 

3.4. Parties prenantes ......................................................................................................... 13 

3.5. Principes de la Responsabilitå Sociåtale des entreprises ..................................... 16 

3.6. Intåræts de la dåmarche RSE ..................................................................................... 21 

3.7. Dåƿ de la dåmarche RSE Ü Madagascar ................................................................. 22 

3.8. Points dƜintervention du projet.................................................................................. 25 

4. Procådure DƜancrage Des Pratiques RSE Pour Une RSE Durable Et 

Equitable 26 

4.1. Diagnostic et analyse des pratiques RSE de lƜentreprise ...................................... 26 

4.2. Ålaboration du modäle stratågique RSE de lƜentreprise ....................................... 37 

4.3. Mise en ŏuvre et pilotage du modäle stratågique RSE ........................................ 44 

5. Conclusion 53 

6. Bibliographie Et Webographie 54 

7. Annexes 55 

  



Manuel pratique de la Responsabilitå Sociåtale des Entreprises (RSE) ƙ Volume 1| ii 
 

ACRONYMES ET ABREVIATIONS  

% Pourcentage 

AFNOR Association Franãaise de NORmalisation 

AGR Activitås Gånåratrices de Revenus 

APA Accäs et Partage des Avantages 

Ar  Ariary 

CDB Convention sur la Diversitå Biologique 

CDD Contrat Ü Duråe Dåterminåe 

CDI Contrat Ü Duråe Indåterminåe 

DD Dåveloppement Durable 

ESG Environnement, Social et Gouvernance 

GBF Global Biodiversity Framework  

GIZ Agence de coopåration internationale allemande (en allemand : Deutsche 
Gesellschaft før Internationale Zusammenarbeit) 

Ha Hectare 

INSTAT Institut National de la STATistique 

ISO Organisation International de la Normalisation  

Km Kilomätre 

KPI Indicateur clå de performance (en anglais Key Performance Indicator) 

L Litre 

LLandDev Land, Landscape and Development research lab 

M Mätre 

MECIE Mise En Compatibilitå des Investissements avec lƜEnvironnement 

Nbre Nombre  

ODD Objectifs du Dåveloppement Durable 

OIT Organisation Internationale du Travail 

OMD Objectifs du Millånaire pour le Dåveloppement  

OMS Organisation Mondiale de la Santå 

ONE Oǡce National de lƜEnvironnement 

ONG Organisation Non Gouvernementale 

ONU Organisation des Nations Unies 

OIT Organisation Internationale du Travail 

PFNL Produits Forestiers Non-Ligneux 

PSE Performance Sociåtale des Entreprises 

RH Ressources Humaines 

RSE Responsabilitå Sociåtale des Entreprises 

SNRSE Stratågie Nationale sur la Responsabilitå Sociåtale des Entreprises 

SAVA Sambava Antalaha Vohemar Andapa 

SPANB Stratågies et Plan dƜAction Nationaux sur la Biodiversitå 

UEBT Union for Ethical BioTrade 

UICN Union Internationale pour la Conservation de la Nature 

UN Nations-Unies 

UNDP Programme des Nations Unies pour le Dåveloppement 

UNICEF Fonds des Nations Unies pour lƜenfance 

WBCSD World Business Council for Sustainable Development  



Manuel pratique de la Responsabilitå Sociåtale des Entreprises (RSE) ƙ Volume 1| iii 
 

LISTE DES FIGURES 

Figure 1: Indicateurs RSE 42 

Figure 2: Matrice reliant stratågie et opårationnel 43 
 

LISTE DES TABLEAUX  

Tableau 1: Typologie des parties prenantes 15 

Tableau 2: Catågorie des enjeux prioritaires dƜune entreprise 27 

Tableau 3: Exemples dƜindicateurs de performance 34 

Tableau 4: Axe dƜanalyse selon les dimensions 36 

  

 

 

 

 



Manuel pratique de la Responsabilitå Sociåtale des Entreprises (RSE) ƙ Volume 1| 1 
 

1. CONTEXTE  

Depuis la promulgation de la loi malgache n¯2023-002, en particulier de ses articles 23 et 24 relatifs 

Ü la Responsabilitå Sociåtale des Entreprises (RSE), lƜintåræt portå Ü cette thåmatique par la 

recherche locale et par lƜopinion publique sƜest signiƿcativement renforcå. Dans un contexte oõ le 

pays fait face Ü des grands dåƿs åconomiques tel que lƜextræme pauvretå, qui sont åtroitement liås 

Ü la dågradation environnementale dont la dågradation des sols et de lƜeau jusquƜÜ la perte de la 

biodiversitå, les entreprises sont incitåes Ü partager leurs avantages Ü la communautå locale, aux 

employås et Ü leurs partenaires. De la sorte, elles doivent adopter des pratiques responsables, 

respectant lƜhomme et lƜenvironnement sans pour autant perdre leur proƿt, aƿn de råpondre aux 

exigences du dåveloppement durable. La Responsabilitå Sociåtale des Entreprises (RSE) constitue 

aujourdƜhui un levier stratågique permettant de concilier performance åconomique, progräs social 

et pråservation de lƜenvironnement, conformåment aux principes du dåveloppement durable et 

aux orientations de la norme ISO 26000. Dans cette perspective, la RSE ne doit pas ætre considåråe 

uniquement comme une contrainte råglementaire, mais plutðt comme une opportunitå de 

transformation organisationnelle pour les entreprises. 

En intågrant les pråoccupations sociales, environnementales et åconomiques dans leurs modes de 

gouvernance et leurs pratiques de gestion, les entreprises peuvent renforcer leur compåtitivitå tout 

en cråant de la valeur pour lƜensemble de leurs parties prenantes (Carroll, 1999). Cette approche 

favorise ågalement une meilleure adaptation aux exigences du marchå international et contribue 

Ü un dåveloppement plus inclusif et durable (Porter et Kramer, 2006). 

   
Sociales Environnementales Åconomiques  

Gouvernance intågråe  

Avantages concurrentiels Cråation de valeur partagåe 

Dåveloppement inclusif et durable  
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Pour Madagascar, 30 entreprises ont åtå enregistråes en tant quƜentreprises responsables, sur base 

de lƜintågration de la RSE au sein de leur politique gånårale, en 2010. Cependant, les ålåments qui 

dåƿnissent la RSE nƜont pas åtå claires ni n'intågraient l'ensemble des piliers du dåveloppement 

durable. Certes, depuis 2023, les politiques et les stratågies nationales dåterminent les directives 

Ü suivre pour lƜapplication de ce concept sur le territoire malgache. Toutefois, leur mise en ŏuvre 

reste complexe. La RSE est un concept multidimensionnel et åvolutif, ce qui explique l'absence de 

dålimitation consensuelle de son contenu. DiǠårentes dåƿnitions, modäles et approches traduisent 

la complexitå de ce concept, dƜoõ les limites conceptuelles et opårationnelles associåes Ü cette 

notion dues Ü lƜabsence dƜun corps thåorique capable de justiƿer la diversitå des dispositions de la 

RSE (Touakif, 2014). La norme internationale ISO 26000, consacråe Ü la responsabilitå sociåtale 

des entreprises (RSE), a åtå ålaboråe par consensus entre des experts issus de plus de 90 pays et 

de 40 organisations internationales. Repråsentant 6 grandes catågories de parties prenantes, elle 

vise Ü concilier le dåveloppement durable avec lƜinvestissement privå aƿn de favoriser une cråation 

de valeur Ü la fois responsable et rentable. Cependant, malgrå les dispositions spåciƿques mises 

en place pour favoriser un åquilibre entre pays dåveloppås et pays en dåveloppement, lƜadoption 

eǠective du concept demeure diǡcile dans des pays marginalisås tels que Madagascar En eǠet, le 

pays, classå parmi les plus pauvres du monde, fait face Ü multiples obstacles entremælås les uns 

aux autres et constituant un fort cercle vicieux, entravant la mise en pratique nette et transparente 

des composantes du dåveloppement durable. 

Par ailleurs, les initiatives internationales liåes Ü la conservation de la biodiversitå renforcent 

ågalement le rðle du secteur privå dans la promotion du dåveloppement durable. ¼ ce titre, le 

projet de mise en ŏuvre du Cadre mondial de la biodiversitå, appuyå par la GIZ, vise notamment 

Ü encourager lƜintågration des services environnementaux et de la gestion durable des ressources 

naturelles au sein des pratiques des entreprises. Cette dynamique contribue Ü renforcer 

lƜengagement du secteur privå dans la pråservation des åcosystämes et Ü promouvoir des modäles 

de dåveloppement åconomique plus durables. 

Dans cette optique, le pråsent manuel propose un modäle måthodologique destinå Ü accompagner 

les entreprises opårant Ü Madagascar dans la planiƿcation, la mise en ŏuvre et le suivi de leurs 

dåmarches de Responsabilitå Sociåtale des Entreprises. En sƜappuyant sur les principes du 

dåveloppement durable et sur les recommandations internationales en matiäre de RSE, ce guide 

vise Ü fournir un cadre structurå permettant aux entreprises dƜintågrer de maniäre progressive et 

cohårente les dimensions åconomiques, sociales et environnementales dans leurs stratågies et 

leurs pratiques de gestion. 
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2. A PROPOS DU MANUEL 

2.1. Objectif s 

Dans un contexte marquå par le renforcement du cadre råglementaire relatif Ü la Responsabilitå 

Sociåtale des Entreprises (RSE) Ü Madagascar et par lƜimportance croissante des enjeux 

environnementaux et sociaux, le pråsent manuel vise Ü proposer un modäle opårationnel 

permettant dƜaccompagner les entreprises dans la planiƿcation, la mise en ŏuvre et le 

suivi de leurs dåmarches RSE. Ce modäle tient compte des råalitås åconomiques, sociales et 

environnementales du contexte malgache et sƜappuie sur une åtude de cas dƜune entreprise privåe 

implantåe Ü Madagascar aƿn dƜillustrer lƜopårationnalisation concräte des initiatives de 

responsabilitå sociåtale. 

Plus spåciƿquement, le manuel a pour objectifs de : 

 

  
- identiƿer et structurer les principaux domaines dƜaction de 

la RSE, en tenant compte des exigences du dåveloppement durable et des 

attentes des diǠårentes parties prenantes de lƜentreprise ; 

- orienter les entreprises dans lƜintågration de la RSE au sein 

de leur gouvernance et de leurs pratiques de gestion, aƿn dƜen faire 

un levier stratågique de performance åconomique, sociale et 

environnementale ; 

- appuyer la mise en ŏuvre et le suivi des initiatives RSE, Ü 

travers lƜutilisation dƜindicateurs clås de performance permettant dƜåvaluer 

lƜeǡcacitå et les impacts des actions entreprises ; 

- favoriser lƜapprentissage et lƜamålioration continue des 

pratiques RSE, en permettant aux entreprises dƜadapter et de renforcer 

leurs actions en fonction des råsultats obtenus et de lƜåvolution des attentes 

des parties prenantes. 

лм 

лн 

ло 

лп 
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2.2. Cibles du manuel  

Le pråsent manuel sƜadresse aux acteurs impliquås dans la conception, la mise en ŏuvre, le suivi 

et lƜamålioration des dåmarches de Responsabilitå Sociåtale des Entreprises (RSE) Ü Madagascar. 

Il constitue un outil dƜorientation destinå Ü accompagner les organisations souhaitant intågrer les 

principes du dåveloppement durable dans leurs pratiques de gestion et leurs stratågies 

dƜentreprise. 

¼ ce titre, ce modäle est destinå notamment aux : 

¶ Entreprises privåes, intåressåes Ü intågrer la Responsabilitå Sociåtale des Entreprises au 

sein de leur stratågie et de leurs pratiques opårationnelles, aƿn de renforcer leur 

performance åconomique tout en contribuant au dåveloppement social et Ü la protection 

de lƜenvironnement ; 

¶ Dirigeants et responsables internes des entreprises (gestionnaires, responsables 

RSE, responsables des ressources humaines ou responsables 

environnementaux), chargås de la planiƿcation, de la mise en ŏuvre et du suivi des 

initiatives liåes Ü la responsabilitå sociåtale ; 

¶ Organisations professionnelles et sectorielles (associations dƜentreprises, 

chambres de commerce, fådårations professionnelles) intåressåes par la promotion 

de pratiques responsables et durables au sein de leurs secteurs dƜactivitå ; 

¶ Institutions publiques et organismes dƜappui (administrations publiques, 

agences gouvernementales, organisations non gouvernementales, partenaires 

techniques et ƿnanciers), impliquås dans la promotion de la RSE, du dåveloppement 

durable et de la conservation des ressources naturelles ; 

¶ Chercheurs, consultants et experts intåressås par lƜanalyse, lƜaccompagnement et 

lƜåvaluation des dåmarches de responsabilitå sociåtale dans le contexte malgache. 
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2.3. Limites et champ de couverture du modèle  

En tant que guide dƜorientation, le modäle proposå dans ce manuel a vocation Ü ætre applicable Ü 

diǠårents types dƜentreprises et Ü une diversitå de secteurs dƜactivitås. Toutefois, sa mise en ŏuvre 

requiert une certaine ǀexibilitå aƿn dƜadapter les outils, les recommandations et les indicateurs 

aux råalitås spåciƿques de chaque entreprise, ainsi quƜau contexte åconomique, social et 

environnemental propre Ü Madagascar. 

Dans cette optique, le modäle opårationnel pråsentå ne doit pas ætre considårå comme un cadre 

ƿgå, mais plutðt comme une approche åvolutive, susceptible dƜætre ajuståe et enrichie au ƿl du 

temps en fonction des besoins de lƜentreprise et des attentes de ses parties prenantes. Il vise ainsi 

Ü fournir un cadre de råfårence permettant dƜaccompagner les entreprises dans la mise en ŏuvre 

progressive des dåmarches de Responsabilitå Sociåtale des Entreprises (RSE), tout en tenant 

compte de la diversitå des contextes organisationnels et institutionnels. 

Aƿn de faciliter cette dåmarche, le modäle propose notamment : 

¶ Les principes fondamentaux de la Responsabilitå Sociåtale des Entreprises, ainsi 

que les bases conceptuelles permettant de comprendre les diǠårentes dimensions de la 

RSE et leur lien avec les objectifs du dåveloppement durable ; 

¶ Une structure måthodologique pour lƜintågration de la RSE dans la gestion de 

lƜentreprise, comprenant diǠårentes phases et åtapes destinåes Ü orienter la planiƿcation, 

la mise en ŏuvre et le suivi des actions RSE ; 

¶ Une pråsentation structuråe des domaines dƜaction de la RSE, aƿn dƜaider les 

entreprises Ü identiƿer les axes prioritaires dƜintervention en fonction de leurs activitås et 

de leurs parties prenantes ; 

¶ Des orientations relatives Ü lƜutilisation dƜindicateurs de performance, permettant 

dƜåvaluer lƜeǡcacitå des initiatives mises en place et de mesurer leurs impacts 

åconomiques, sociaux et environnementaux ; 

Pour ne pas alourdir le manuel, certaines descriptions dåtaillåes des outils måthodologiques ainsi 

que des exemples dƜapplication pourront ætre dåveloppås dans des documents complåmentaires 

ou dans des travaux futurs. ¼ cet eǠet, un exemple concret de mise en pratique du modäle proposå 

est pråsentå dans un document distinct, baså sur le cas particulier de lƜentreprise Floribis, 

bånåƿciaire du projet de mise en ŏuvre du Cadre mondial de la biodiversitå appuyå par la GIZ. 

Ce cas dƜåtude illustre lƜapplication opårationnelle du modäle dans le contexte dƜune entreprise 

privåe opårant Ü Madagascar et engagåe dans lƜintågration des principes de la Responsabilitå 

Sociåtale des Entreprises (RSE).  
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2.4. Structure  et utilisation  du manuel  

La construction du modäle RSE repose sur une architecture måthodologique structuråe en 

plusieurs åtapes successives couvrant lƜensemble du cycle stratågique : diagnostic, dåƿnition des 

orientations, planiƿcation, gouvernance, mise en ŏuvre, suivi et åvaluation. Chaque åtape 

correspond Ü un niveau spåciƿque dƜanalyse et de dåcision, contribuant Ü la cohårence globale et 

Ü la soliditå du modäle. Le pråsent manuel est ainsi conãu selon une logique progressive, 

permettant de passer de la råǀexion stratågique Ü lƜaction opårationnelle de maniäre structuråe et 

maêtrisåe. 

Pour sƜassurer de la clartå et de lƜopårationnalitå du modäle proposå, chaque åtape est 

syståmatiquement associåe Ü une Procådure Opårationnelle Standardisåe (Standard Operating 

Procedure ƙ SOP) dåtaillåe, pråsentåe en annexe. Cette formalisation garantit que les orientations 

stratågiques ne demeurent pas conceptuelles, mais quƜelles soient traduites en modalitås 

dƜapplication pråcises, homogänes et reproductibles. LƜexistence dƜune SOP pour chaque phase du 

processus renforce la lisibilitå måthodologique, såcurise la mise en ŏuvre et constitue un cadre de 

råfårence structurant pour le pilotage, le suivi et lƜamålioration continue du modäle RSE. 
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3. PRESENTATION DE LA RESPONSABILITE 

SOCIETALE DES ENTREPRISES, UNE INITIATIVE 

PLUS QUE DURABLE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Agencement de l'exploitation de Floribis, tåmoin du respect de l'åcosystäme  

3.1. Définition de la RSE  

La Responsabilitå Sociåtale des Entreprises (RSE) constitue un cadre global permettant aux 

organisations dƜintågrer volontairement les pråoccupations sociales, environnementales et 

åthiques dans leurs activitås et leurs interactions avec les parties prenantes. Ce concept sƜest 

progressivement construit Ü travers plusieurs courants thåoriques, notamment : 

¶ la thåorie des parties prenantes, fondement central de la råǀexion sur la RSE (Reynaud & 

Donterwill, 2005 ; Capron & Quairel, 2007) ; 

¶ les thåories sociologiques nåo-institutionnelles ; 

¶ la thåorie de la dåpendance aux ressources. 

Ces approches sont associåes Ü trois grandes åcoles de pensåe : Business Ethics, Business and 

Society et Social Issue Management (Gendron et al., 2004). Malgrå la multiplicitå des travaux et 

modäles proposås dans la littårature (Sethi, 1975 ; Carroll, 1979, 1991 ; Wood, 1991 ; Quazi et 

OƜBrien, 2000 ; Durif, 2006), aucune dåƿnition universellement acceptåe ne sƜåtait imposåe avant 

la publication de la norme ISO 26000 en 2010.  
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3.1.1.  Selon la norme ISO 26000  

Norme de råfårence en termes de Responsabilitå sociåtale des entreprises, lƜISO 26000 dåƿnit la 

RSE comme åtant ƞla responsabilitå dƜune organisation vis-Ü-vis des impacts de ses dåcisions et 

de ses activitås sur la sociåtå et sur lƜenvironnement, se traduisant par un comportement 

transparent et åthique qui : 

¶ contribue au dåveloppement durable, y compris Ü la santå et au bien-ætre de la sociåtå, 

¶ prend en compte les attentes des parties prenantes ; 

¶ respecte les lois en vigueur tout en åtant en cohårence avec les normes internationales de 

comportement ; 

¶ est intågrå dans lƜensemble de lƜorganisation et mis en ŏuvre dans ses relations. 

Dans cette perspective, Epistein (1987) souligne que la råussite organisationnelle repose sur la 

satisfaction des parties prenantes, nåcessitant la mise en place de systämes de mesure adaptås. La 

dåclinaison opårationnelle de cette vision donne lieu Ü la notion de performance sociåtale des 

entreprises (PSE), qui traduit les actions et råsultats de la RSE en termes de performance globale. 

3.1.2.  Autres définitions  

Au-delÜ de la norme ISO 26000, plusieurs organisations internationales et acteurs åconomiques 

proposent des dåƿnitions complåmentaires, reǀåtant des contextes et visions spåciƿques :  

 

  

World Business Council for Sustainable Development (WBCSD) : la RSE est la continuitå 

de lƜengagement de lƜentreprise Ü contribuer au dåveloppement åconomique tout en amåliorant 

la qualitå de vie de ses employås, de leurs familles ainsi que de la communautå et de la sociåtå 

dans son ensemble.  

UN Global Compact : la RSE est associåe au concept de « durabilitå dƜentreprise ·, essentielle 

pour la råussite Ü long terme et la cråation de valeur partagåe au sein de la sociåtå 

Commission europåenne (2011) : la RSE est dåƾnie comme « la responsabilitå des entreprises 

vis-Ü-vis des eǝets quƜelles exercent sur la sociåtå. 
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3.1.3.  Distinction entre RSE, mécénat et sponsoring  

La RSE se diǠårencie bien åvidemment des ŏuvres caritatives, du måcånat ou du sponsoring qui 

ont lieu seulement quand lƜentreprise en ressent le besoin et qui revætent plutðt un caractäre 

marketing et de gestion dƜimage. La RSE dåmontre une continuitå des actions, intågråe dƜune 

maniäre stratågique et transversale dans les opårations de lƜentreprise. DƜapräs Dupuis Jean 

Claude (2005), elle demande un changement de culture au sein de la ƿrme, et dƜun engagement 

collectif de tout lƜensemble du personnel. 

Le måcånat est dåƿni en tant quƜappui matåriel ou ƿnancier sans contrepartie directe, Ü des 

activitås pråsentant un intåræt gånåral dans les domaines artistiques, intellectuels et humanitaires. 

Les entreprises font du måcånat gånåralement Ü des ƿns de construction/dåfense dƜimage et de 

communication. 

Le sponsoring quant Ü lui dåsigne lƜensemble des actions par lesquelles un sponsor (lƜentreprise) 

apporte un soutien ƿnancier ou matåriel Ü un åvånement, un projet ou un individu, dans un but 

notamment publicitaire et sans prise de participation au capital. Le sponsoring se fait moyennant 

des contreparties comme la promotion des produits et services de lƜentreprise sponsor ou encore 

des bånåƿces pour sa notoriåtå et son image de marque. 

3.1.4.  Domaines fondamentaux de la RSE  

La RSE tient en compte l'importance de la gouvernance, des droits de l'homme, des 

relations et conditions de travail, de l'environnement, de la loyautå des pratiques, des 

questions relatives aux consommateurs et de l'engagement sociåtal. 
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3.2. Historique de la démarche RSE  

La Responsabilitå Sociåtale des Entreprises a connu une åvolution dƜabord thåorique, suivant les 

courant dƜidåes philosophiques et morales qui sƜest matårialisåe petit Ü petit de par la 

transformation progressive des pratiques commerciales et de gouvernance des entreprises, 

reǀåtant les changements des attentes sociales, environnementales et åconomiques au ƿl des 

dåcennies.  

3.2.1.  Fondements éthiques et environnementaux de la RSE (Avant 2000)  

Avant les annåes 2000, la RSE repose essentiellement sur des dåmarches volontaires et des 

initiatives ponctuelles portåes par les entreprises. LƜattention se concentre alors sur la conformitå 

råglementaire, lƜintågritå dans les aǠaires et la råduction des impacts environnementaux les plus 

immådiats. 

Durant cette påriode, la RSE nƜest pas encore structuråe comme une stratågie organisationnelle. 

Elle sƜinspire toutefois de pråoccupations globales naissantes : montåe des mouvements 

environnementalistes, prise de conscience des inågalitås sociales et premiäres råǀexions 

internationales sur le dåveloppement durable, notamment Ü travers le Rapport Brundtland (1987). 

Elle pose ainsi les bases dƜune conception renouvelåe du rðle de lƜentreprise, qui nƜest plus perãue 

uniquement comme un acteur åconomique, mais aussi comme un agent social et environnemental 

responsable. 

3.2.2.  Structuration, normes internationales et consolidation des pratiques RSE 

(2000ƙ2015) 

La påriode 2000ƙ2015 marque une åtape dåterminante avec la structuration de la RSE autour de 

cadres internationaux reconnus tels que la norme ISO 26000, le Global Compact des Nations 

Unies, et les Objectifs du Millånaire pour le Dåveloppement (OMD). Ces råfårentiels apportent des 

repäres måthodologiques et un langage commun aux organisations qui souhaitent formaliser leurs 

engagements. 

Durant cette phase, les entreprises renforcent et professionnalisent leurs dåmarches Ü travers : 

¶ la formalisation des stratågies RSE ; 

¶ lƜintroduction progressive du reporting extra-ƿnancier ; 

¶ la prise en compte syståmatique des droits humains, de la gouvernance et des chaênes de 

valeur responsables ; 

¶ lƜåmergence dƜapproches participatives avec les communautås locales et les parties 

prenantes. 
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Cette påriode marque le passage dƜactions isolåes Ü une dåmarche structuråe et cohårente, mieux 

alignåe sur les normes internationales. Elle contribue ågalement Ü positionner la RSE comme un 

vecteur dƜamålioration de la performance globale et un levier de gestion des risques. 

3.2.3.  Intégration stratégique de la durabilité et renforcement des obligations 

RSE (Depuis 2015) 

Depuis 2015, lƜadoption des Objectifs de Dåveloppement Durable (ODD), la multiplication des 

crises climatiques et la montåe des exigences de transparence ont transformå la RSE en un enjeu 

stratågique central. La dåmarche, autrefois largement volontaire, se renforce dåsormais sous lƜeǠet 

de nouvelles obligations råglementaires, notamment en matiäre de reporting extra-ƿnancier. 

Les dynamiques actuelles sont caractårisåes par : 

¶ lƜintågration de la durabilitå au cŏur du modäle dƜaǠaires ; 

¶ la gånåralisation des rapports de durabilitå obligatoires dans plusieurs juridictions ; 

¶ lƜalignement des engagements et des plans dƜaction sur les ODD et les politiques 

nationales; 

¶ la prise en compte des enjeux globaux : climat, biodiversitå, åquitå, droits des 

communautås et transparence dans les chaênes dƜapprovisionnement ; 

¶ le recours accru Ü la co-construction avec les parties prenantes pour renforcer la lågitimitå 

et lƜimpact local ; 

¶ le dåveloppement dƜinnovations sociales, environnementales et ƿnanciäres pour accålårer 

la transformation durable. 

Cette phase consacre la RSE comme un levier de performance durable et de cråation de valeur Ü 

long terme, fondå sur la responsabilitå, la transparence et lƜimpact mesurable. 

 Disposition/amånagement stratågique des plantations de Floribis pour une production Ü forte valeur ajoutåe 
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3.3. RSE et DD 

La RSE et le Dåveloppement Durable sont des concepts qui ont chacun leurs origines, leurs 

courants de recherche, leurs champs dƜapplication. Nåanmoins, il existe une grande proximitå 

entre ces deux concepts : les dimensions globales de la RSE sont reǀåtåes parmi les 3 piliers du 

Dåveloppement Durable dont lƜenvironnement, le social et lƜåconomie. 

Bien que le concept de la RSE (1953) soit historiquement antårieur Ü celui du Dåveloppement 

Durable (1987), la RSE reste aujourdƜhui souvent perãue comme lƜapplication des principes du 

Dåveloppement Durable aux entreprises et organisations.  

Le concept de Dåveloppement Durable bien que plus connu que la RSE a trouvå naissance bien 

plus tard et a fait åmerger la RSE actuelle. Exposå au cours de la confårence de Rio en 1992, il fut 

initialement dåƿni par la commission Brundtland en 1987 comme « un dåveloppement qui permet 

aux gånårations pråsentes de satisfaire leurs besoins sans empæcher les gånårations futures de 

faire de mæme ·. Cela signiƿe que nos choix auront une råsonance sur la vie de nos enfants et nos 

arriäre-petits-enfants (Clavier, 2010). Le concept de besoin et plus particuliärement des besoins 

essentiels des plus dåmunis auxquels il convient dƜaccorder la plus grande prioritå et lƜidåe des 

limitations que lƜåtat de nos techniques et de notre organisation sociale impose sur la capacitå de 

lƜenvironnement Ü råpondre aux besoins actuels et Ü venir (Brundtland, 1987).  

Alors que le Dåveloppement Durable (DD) vise lƜåquilibre entre ses trois piliers (åconomique, 

social et environnemental) Ü lƜåchelle mondiale et en impliquant lƜensemble des acteurs de la 

sociåtå, la Responsabilitå Sociåtale des Entreprises (RSE) reste, quant Ü elle, circonscrite aux 

ƿrmes. Cette diǠårence de dimensionnement entre la RSE et le DD se retrouve ågalement dans la 

notoriåtå des termes : le concept de Dåveloppement Durable connaêt un essor beaucoup plus 

rapide dans la Sociåtå civile, alors que la terminologie de RSE reste davantage circonscrite aux 

milieux acadåmiques et managåriaux. 

Cependant, il convient de souligner que la RSE et le Dåveloppement Durable se rejoignent dans 

leur mise en ŏuvre au sein des entreprises, ces derniäres constituant un espace privilågiå 

dƜopårationnalisation des deux approches. En consåquence, il convient que la contribution au 

dåveloppement durable soit un objectif essentiel de toute organisation engagåe dans une 

dåmarche de responsabilitå sociåtale. Sans pour autant quƜil ne s'agisse de la durabilitå ou de la 

pårennitå d'une organisation en particulier (ISO 26000, 2010).  
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3.4. Parties prenantes  

Comme lƜentreprise åvolue dans un environnement dƜåchange perpåtuel, notamment dans sa 

chaêne de production depuis lƜapprovisionnement jusquƜÜ la vente ; la prise en compte des 

individus impliquås dans ce ǀux constitue un point important. 

Selon Freeman, une partie prenante, est « tout groupe ou individu qui peut inǀuencer ou ætre 

inǀuencå par la råalisation dƜobjectifs de la ƿrme · (Freeman, 1979). Cette notion permet dƜålargir 

la perspective traditionnelle centråe uniquement sur les actionnaires, pour intågrer lƜensemble des 

acteurs concernås par les activitås de lƜentreprise. 

La prise en compte des parties prenantes constitue aujourdƜhui un pilier essentiel des politiques 

de Responsabilitå Sociåtale des Entreprises (RSE), en particulier dans les approches dites 

ƞinstrumentalesƟ, qui analysent comment leur gestion contribue Ü la performance globale de 

lƜorganisation.  

 

 

 

 

 

 
  

 

Exemple des parties prenantes 

Personnel technique de laboratoire, assurant la qualitå des 
produits de transformation 

Paysans producteurs, råcoltant du våtiver  

Paysans producteurs d'ylang-ylang de 
TsaratanÜna, membres de l'association FYMITA 
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3.4.1.  Principales typologies des parties prenantes  

De nombreux auteurs ont proposå des classiƿcations permettant de mieux identiƿer et 

comprendre les attentes des stakeholders. Les typologies ci-dessous sont parmi les plus mobilisåes 

dans la littårature en management et en RSE. 

¶ Parties prenantes primaires (Carrol, 1989) : ce type de partie prenante est composå 

des actionnaires, salariås, clients, et fournisseurs. Il est impliquå directement dans le 

processus åconomique dans la mesure oõ il sƜagit dƜun contrat explicite avec la ƿrme. 

¶ Parties prenantes secondaires : elles sont composåes dƜassociations de riverains, 

collectivitås territoriales, ONGƤ. Elles sont liåes, volontairement ou non avec la ƿrme, 

dans le cadre dƜun contrat implicite ou moral. 

¶ Parties prenantes volontaires ou involontaires (Clarkson, 1995) : elles sont 

exposåes, volontairement, Ü certains risques en nouant des relations avec la ƿrme, dans le 

cadre dƜun contrat, sauf celles involontaires qui subissent le risque sans faire partie de ce 

contrat. 

¶ Parties prenantes urgentes, puissantes, lågitimes : elles sont une catågorie 

permettant dƜidentiƿer les facteurs de puissance, dƜurgence, et de lågitimitå qui expliquent 

lƜintåræt donnå par les managers Ü certains types de parties prenantes dans un contexte de 

ressources en temps limitå (Mitchell et al, 1997). 

Le pouvoir dåtenu par des groupes dƜacteurs est capable dƜinǀuencer les dåcisions actuelles et 

futures de la ƿrme. La reconnaissance et lƜacceptation sociale dƜun groupe forment la lågitimitå de 

lƜentreprise. Cette classiƿcation est dåterminåe selon les repråsentations que les dirigeants se font 

du statut de « partie prenante. 

3.4.2.  Autres classifications des parties prenantes  

Certains auteurs proposent une lecture plus opårationnelle, regroupant les parties prenantes en 

catågories åconomiques, ƿnanciäres, institutionnelles ou sociåtales. Ferone et al. (2004) 

introduisent notamment une distinction utile en matiäre dƜanalyse stratågique : 

Stakeholders contractuels : ils sont liås Ü lƜentreprise par un lien contractuel tel que le contrat de 

travail, la prise de participation, le contrat de vente, Ƥ ; etc. Ils sont constituås des collaborateurs, 

actionnaires, clients, fournisseurs, et cråanciers. Ils permettent plus de cråer et dƜappliquer des 

modäles fondås sur des indicateurs quantitatifs tout en restant plus restrictif. 

Stakeholders påriphåriques : ils correspondent Ü une catågorie dƜindividus ou des groupes 

dƜindividus qui repråsentent des intåræts träs variås et souvent contradictoires, pouvant aǠecter en 

retour lƜactivitå de lƜentreprise (associations, Organisations Non Gouvernementales, collectivitås 

locales, concurrents, administrateursƤ). 



Manuel pratique de la Responsabilitå Sociåtale des Entreprises (RSE) ƙ Volume 1| 15 
 

3.4.3.  Synthèse : typologie opérationnelle des parties prenantes  

Pour une lecture plus pratique dans un manuel, les parties prenantes peuvent ætre regroupåes 

comme suit : 

Tableau 1: Typologie des parties prenantes 

CATEGORIE TYPES 

Les actionnaires  
 Petits porteurs individuels 

 Investisseurs institutionnels 

Les parties prenantes internes  
 Salariås 

 Syndicats 

Les partenaires opårationnels  

 Clients-fournisseurs 

 Sous-traitants 

 Banques 

 Compagnies dƜassurance 

La communautå sociale  

 Pouvoirs publics 

 Institutions internationales 

 Organismes spåcialisås, associations 

 ONG 

 Communautå environnementale 

 Sociåtå civile 

Environnement naturel plutðt un enjeu quƜun acteur 
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3.5. Principes de la Responsabilité Sociétale des Entreprises  

Pailot (2005) souligne que la RSE reste un concept souvent åvoquå mais diǡcile Ü dåƿnir 

clairement, en particulier lorsquƜil sƜagit de lƜintågrer dans les måcanismes internes de lƜentreprise. 

La publication de la norme ISO 26000 a permis de ƿxer un cadre cohårent et partagå. Selon cette 

norme, la ƿnalitå de la RSE est dƜaccroêtre la contribution de lƜentreprise au dåveloppement 

durable. Pour y parvenir, sept principes doivent guider lƜaction des organisations. 

3.5.1.  Redevabilité  

Ce principe impose l'assomption pleine et entiäre des impacts sur la sociåtå, l'åconomie et 

l'environnement. Il suggäre l'acceptation d'un examen appropriå des actes posås ainsi que le 

devoir de råponse correspondant. 

La redevabilitå implique d'une part, pour la direction l'obligation de pouvoir råpondre des intåræts 

des mandants de l'organisation et d'autre part, pour l'organisation l'obligation de pouvoir råpondre 

du respect de la lågislation et de la räglementation vis-Ü-vis des autoritås. La redevabilitå de 

l'impact gånåral de ses dåcisions et activitås sur la sociåtå et l'environnement implique ågalement 

que le degrå jusqu'auquel l'organisation est comptable de ses dåcisions et activitås envers ceux 

qui en sont aǠectås, ainsi qu'envers la sociåtå en gånåral, varie en fonction de la nature de l'impact 

exercå et des circonstances. 

En åtant redevable, l'organisation aura un impact positif Ü la fois sur elle-mæme et sur la sociåtå. 

Le degrå de cette redevabilitå peut varier mais il convient qu'il aille toujours de pair avec l'ampleur 

du pouvoir exercå. Les organisations dåtenant le pouvoir dåcisionnaire sont censåes porter plus 

d'attention Ü la qualitå de leurs dåcisions et de leur contrðle. La redevabilitå englobe ågalement le 

fait d'assumer une pratique fautive, de prendre les mesures appropriåes pour y remådier et de 

mener les actions permettant d'åviter qu'elle ne se reproduise. 

Cette responsabilitå comprend donc : 

¶ la reconnaissance des impacts de ses dåcisions et activitås sur la sociåtå, l'environnement 

et l'åconomie, notamment des consåquences någatives importantes ; et 

¶ lƜadoption des actions correctives pour pråvenir toute råpåtition des impacts någatifs 

involontaires et impråvus. 
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3.5.2.  Transparence  

La transparence des dåcisions et des activitås ayant une incidence sur la sociåtå et l'environnement 

est impårative. Une diǠusion claire, juste, exhaustive et suǡsante des politiques, dåcisions et 

activitås, ainsi que de leurs eǠets connus et probables, est requise. L'accessibilitå et la 

compråhensibilitå de ces informations pour les personnes aǠectåes sont primordiales. Celles-ci 

doivent ætre actualisåes, factuelles et pråsentåes objectivement aƿn de permettre aux parties 

prenantes d'åvaluer avec justesse l'impact des activitås sur leurs intåræts. 

Toutefois, le principe de transparence n'exige pas la publicitå d'informations exclusives, 

conƿdentielles ou protågåes par des obligations juridiques, commerciales, de såcuritå ou de vie 

privåe. La transparence s'applique spåciƿquement aux ålåments suivants : 

¶ l'objet, la nature et l'emplacement des activitås ; 

¶ l'identitå de toute participation de contrðle ; 

¶ le processus dåcisionnel (prise de dåcision, application, revue), incluant la dåƿnition des 

rðles, responsabilitås, redevabilitås et pouvoirs ; 

¶ les normes et critäres d'åvaluation de la performance en matiäre de responsabilitå 

sociåtale ; 

¶ les performances eǠectives dans les domaines d'action RSE importants ; 

¶ les sources, montants et emplois des fonds ; 

¶ les eǠets connus ou probables des dåcisions et activitås sur les parties prenantes, la sociåtå, 

l'åconomie et l'environnement ; 

¶ l'identiƿcation des parties prenantes ainsi que les critäres et procådures de sålection et de 

dialogue avec elles. 

3.5.3.  Comportement éthique  

Le comportement de toute entitå se fonde sur les valeurs d'honnætetå, d'åquitå et d'intågritå. Ces 

valeurs traduisent le souci d'autrui, des animaux et de l'environnement, ainsi que l'engagement Ü 

traiter les impacts des dåcisions sur les intåræts des parties prenantes. 

La promotion active d'un comportement åthique passe par : 

¶ l'identiƿcation et la dåclaration des principes et valeurs essentiels ; 

¶ l'ålaboration et l'utilisation de structures de gouvernance favorisant l'åthique dans la prise 

de dåcision et les interactions ; 

¶ l'identiƿcation, l'adoption et l'application de standards åthiques cohårents avec l'objet 

social, es activitås et la pråsente Norme internationale ; 
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¶ l'encouragement et la promotion du respect de ces standards ; 

¶ la dåƿnition et la communication des standards attendus de la gouvernance, du personnel, 

des fournisseurs, sous-traitants et managers, tout en pråservant l'identitå culturelle locale; 

¶ la pråvention ou la råsolution des conǀits d'intåræts potentiellement sources de 

comportements non åthiques ; 

¶ l'åtablissement de måcanismes de surveillance et de contrðle pour soutenir et våriƿer 

l'åthique ; 

¶ la mise en place de dispositifs d'alerte såcurisås (sans crainte de repråsailles) face aux 

comportements dåviants ; 

¶ la reconnaissance et le traitement des situations oõ la råglementation locale est absente 

ou contraire Ü l'åthique ; 

¶ l'adoption des standards internationaux pour la recherche impliquant des sujets humains ; 

¶ le respect du bien-ætre animal (conditions de gardiennage, d'ålevage, de production, de 

transport) lorsque les activitås ont un impact sur leur vie. 

3.5.4.  Reconnaissance des intérêts des parties prenantes  

La reconnaissance, la prise en considåration et la råponse aux intåræts des parties prenantes sont 

nåcessaires. Bien que les objectifs puissent initialement se limiter aux intåræts des propriåtaires, 

membres ou clients, d'autres individus ou groupes, constituant collectivement les parties 

prenantes, possädent des droits et expriment des intåræts lågitimes Ü prendre en compte. 

Il est ainsi attendu de : 

¶ identiƿer les parties prenantes ; 

¶ identiƿer et tenir pleinement compte de leurs intåræts et droits lågaux, en råpondant Ü leurs 

pråoccupations ; 

¶ reconnaêtre l'inǀuence signiƿcative que certaines parties peuvent exercer sur les activitås; 

¶ åvaluer la capacitå des parties prenantes Ü prendre contact, dialoguer et inǀuencer l'entitå; 

¶ considårer le rapport entre les intåræts particuliers, les attentes plus larges de la sociåtå et 

le dåveloppement durable, ainsi que la nature de la relation existante ; 

¶ prendre en compte le point de vue des parties prenantes aǠectåes par une dåcision, mæme 

en l'absence de rðle formel dans la gouvernance ou de conscience de ces intåræts. 
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3.5.5.  Légalité  

Ce principe postule l'acceptation du caractäre obligatoire du respect de la lågalitå. Il se råfäre Ü la 

primautå du droit : nul individu ou organisation n'est au-dessus des lois, et les pouvoirs publics y 

sont ågalement soumis. Opposå Ü l'arbitraire, ce principe sous-entend que les lois et 

råglementations sont åcrites, publiques et appliquåes åquitablement. 

Dans le contexte de la responsabilitå sociåtale, la conformitå Ü toutes les lågislations et 

råglementations en vigueur est fondamentale. Cela implique de prendre les mesures nåcessaires 

pour connaêtre ces lois et informer les membres de l'entitå de leur obligation de les observer. 

Sont ainsi exigås : 

¶ la conformitå aux obligations lågales dans toutes les juridictions d'opåration, mæme en cas 

d'application inadåquate par les autoritås ; 

¶ l'alignement des relations et activitås avec le cadre juridique applicable ; 

¶ la veille constante concernant les obligations lågales ; 

¶ l'examen påriodique de la conformitå aux textes en vigueur. 

3.5.6.  Prise en compte des normes internationales de comportement  

Ce principe dicte la prise en compte des normes internationales de comportement, tout en 

respectant le principe de lågalitå. 

¶ Dans les situations oõ la lågislation ou son application ne comporte pas de garde-fous 

environnementaux ou sociaux adåquats, la prise en compte Ü minima des normes 

internationales s'impose. 

¶ Dans les pays oõ la lågislation contredit ces normes, l'eǠort doit porter sur leur respect 

dans toute la mesure du possible. 

¶ Lorsque la lågislation s'oppose aux normes internationales et que leur non-respect aurait 

des consåquences signiƿcatives, la nature des relations et activitås au sein de la juridiction 

doit ætre revue, si cela est faisable et appropriå. 

¶ L'examen des voies et moyens lågitimes pour inǀuencer les organisations et autoritås aƿn 

de remådier Ü ces åcarts est recommandå. 

Enƿn, toute complicitå avec les activitås d'une autre organisation incohårentes avec les normes 

internationales est Ü åviter. 
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3.5.7.  Droits de l'Homme  

Le respect des droits de l'Homme, ainsi que la reconnaissance de leur importance et de leur 

universalitå, constituent une obligation  

¼ ce titre, il est nåcessaire de : 

¶ respecter et, chaque fois que possible, promouvoir les droits ånoncås dans la Dåclaration 

internationale des droits de l'Homme ; 

¶ accepter l'universalitå de ces droits, applicables de maniäre indivisible dans tous les pays 

et toutes les cultures ; 

¶ prendre des mesures pour respecter ces droits et åviter de tirer avantage des situations oõ 

ils ne sont pas protågås ; 

¶ accepter de se råfårer aux normes internationales de comportement dans les cas oõ la 

lågislation locale n'assure aucune protection adåquate. 

     Femme, productrice de culture de rente, contrðlant/suivant/entretenant la production de ses plantations de vanille   
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3.6. Intérêts de la démarche RSE  

Souvent perãu comme une contrainte ƿnanciäre, lƜinvestissement dans la RSE ne convainc quƜun 

nombre limitå dƜentreprises. Cette initiative est cependant un levier de performance, ayant quatre 

(4) intåræts distincts dont la ƿnalitå est la durabilitå de lƜentreprise (Unicef, nd).  

3.6.1.  Avantages concurrentiels  

A travers lƜinnovation continue et la cråation de valeur en råponse aux exigences des parties 

prenantes dans le cadre de la RSE, lƜentreprise sƜadapte aux besoins des consommateurs et aux 

tendances du marchå. Cet aspect permet Ü lƜentreprise de rester compåtitive. De plus, lƜaccäs aux 

capitaux et aux marchås internationaux est plus facile pour les entreprises engagåes puisque de 

plus en plus dƜinvestisseurs et de bailleurs de fonds exigent de travailler avec des entreprises 

responsables qui intägrent les indicateurs de performance RSE dans leur cahier de charges de suivi 

et dƜåvaluation. 

3.6.2.  Gestion des risques  

Les entreprises impliquåes possädent une capacitå de råsilience et durabilitå grÞce Ü lƜamålioration 

de la gestion des risques sociaux, environnementaux, juridiques et mæmes åconomiques. Une 

proactivitå qui va råduire les co÷ts directs ou indirects liås aux dommages gånårås par les activitås 

de lƜentreprise, renforãant la såcuritå et la stabilitå de lƜentreprise.  

3.6.3.  Réduction des coûts  

La ƿdålisation et la motivation du personnel de lƜentreprise råduisent le co÷t et le temps liås aux 

recrutements et aux formations de nouveaux personnels, amåliorent le rendement des employås, 

mais attirent et retiennent aussi les meilleurs collaborateurs.  

Les co÷ts opåratoires et dƜånergie connaissent ågalement une råduction Ü partir des åconomies 

que lƜentreprise peut faire sur la råduction de consommation dƜånergie, le recyclage et la 

råutilisation des matiäres premiäres ainsi que la råduction des dåchets.  

3.6.4.  Image et réputation  

A travers lƜengagement des parties prenantes, la RSE permet aux entreprises dƜavoir une meilleure 

relation, une meilleure gestion de leurs attentes, et une appropriation des valeurs de lƜentreprise. 

Un systäme dƜengagement eǡcace et transparent des parties prenantes va amåliorer leurs 

relations avec celles-ci. De plus, les entreprises engagåes dans le Dåveloppement Durable et la 

RSE ont plus de chance de såduire lƜopinion publique et de bÞtir une image positive. LƜentreprise 

bånåƿcie alors dƜune bonne råputation aupräs de ses partenaires et clients, permettant la 

construction dƜune image positive. 
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3.6.5.  Råsilience et durabilitå de lƜentreprise  

La RSE maintient lƜentreprise dans une situation de veille et une ouverture constante sur 

lƜextårieur. Cela lui permet de toujours avoir une longueur dƜavance sur ses concurrents tout en 

dåveloppant sa capacitå de råsilience face aux alåas et aux tendances du marchå. Une capacitå 

qui permet de suivre et de sƜadapter aux tendances du marchå. 

 

3.7. Défi de la démarche RSE à Madagascar  

Selon une åtude publiåe par la Chambre de Commerce et d'Industrie de Madagascar en 2018, 

seulement 25% environ des entreprises malgaches mettent en ŏuvre des dåmarches de 

Responsabilitå Sociåtale des Entreprises (RSE). Ce qui indique le niveau dƜengagement encore 

faible par rapport aux standards internationaux. En eǠet, certaines entreprises ne perãoivent pas 

la RSE comme åtant en cohårence avec leur stratågie principale.  

Banerjee (2008) explique que lorsque la RSE est considåråe comme une dåmarche accessoire ou 

un simple outil de communication, elle risque dƜætre relåguåe au second plan, au dåtriment des 

objectifs opårationnels et ƿnanciers. Ce manque dƜintågration stratågique peut conduire Ü une 

adoption superƿcielle, voire Ü un rejet des pratiques RSE.  
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De plus, lƜimplåmentation de la RSE au sein de leur politique peut ætre vue comme un 

investissement lourd et aux retours incertains, particuliärement dans un environnement de marchå 

oõ la performance ƿnanciäre Ü court terme est priorisåe. La ƿnalitå premiäre de maximiser les 

proƿts incite les entreprises Ü axer leurs dåpenses sur des activitås Ü råsultats immådiats plutðt 

que sur des investissements Ü long terme, considårås comme non essentiels, telles que les 

initiatives RSE (Friedman, 1970 ; Jensen et Meckling, 1976). Ainsi, les dirigeants nƜont pas toujours 

la volontå directe Ü intågrer des objectifs sociaux ou environnementaux dans leur stratågie, mæme 

si des bånåƿces indirects (råputation, ƿdålisation, innovation) pourraient en dåcouler (Jensen et 

Meckling, 1976). EǠectivement, les bånåƿces issus des pratiques RSE sont souvent intangibles ou 

ne se matårialisent que sur le long terme, rendant leur åvaluation complexe. L'absence 

d'indicateurs clairs et de måthodologies standardisåes pour mesurer leur impact social et 

environnemental peut dissuader les entreprises de s'engager pleinement dans ces dåmarches, par 

crainte de ne pas pouvoir justiƿer les investissements råalisås (Epstein, 2008). 

De plus, l'absence de pression råglementaire ou d'attentes ålevåes de la part des parties prenantes 

peut contribuer Ü un manque de volontå de la part des entreprises Ü adopter volontairement des 

pratiques RSE. Aguilera et al. (2007) montrent que lƜenvironnement institutionnel, incluant les 

normes sociales et råglementaires, joue un rðle dåterminant dans la diǠusion des pratiques RSE. 

Lorsque ces pressions externes sont faibles, la volontå Ü investir dans des initiatives de RSE 

diminue. DƜoõ lƜimportance du renforcement du soutien de la part des institutions publiques aƿn 

de promouvoir des pratiques de dåveloppement durable adaptåes au contexte malgache.  

Toutefois, la RSE a derniärement åtå mieux considåråe depuis les avancåes en matiäre de 

rågulation, marquåes par la promulgation de la loi 2023-002 sur les investissements, la loi 2023-

007 sur le code minier, et le projet de loi sur lƜinstitutionnalisation de la ƿscalitå verte. Une åtude 

sur les bonnes pratiques en RSE a åtå menåe, råvålant la dåpendance des 47% des entreprises 

locales aux ressources naturelles pour le dåveloppement et la pårennitå de leurs activitås 

åconomiques. Parmi ces ressources, les ressources forestiäres (60,61%) et les ressources en eau 

(51,2%) sont les plus exploitåes. Trois thåmatiques ont åtå jugåes prioritaires pour le pays sur la 

RSE dont : (i) la pråservation de lƜenvironnement pour un dåveloppement åconomique soutenu ; 

(ii) la promotion de lƜengagement social et sociåtal pour un ancrage territorial et le dåveloppement 

du capital humain, et (iii) la cråation de valeur partagåe et la croissance åconomique.  
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Les exploitations agricoles privåes, minoritaires par rapports aux exploitations traditionnelles 

familiales, interviennent uniquement pour la plupart dƜentre elles dans la transformation et la 

commercialisation. En 2019, 340 entreprises ont contribuå Ü lƜexportation de plus de 5 560 tonnes 

de produits biologiques certiƿås (Rakotoniaina et al., 2021) dont les PFNL (Produits Forestiers Non 

Ligneux). Ces entreprises sont soumises Ü lƜAccäs et de Partage des Avantages (APA) dans le cadre 

du protocole de Nagoya relatif Ü la Convention sur la Diversitå Biologique (CDB), ratiƿå par 

Madagascar en 2014. En eǠet, les utilisateurs de ressources gånåtiques et/ou des connaissances 

traditionnelles associåes aux ressources gånåtiques comprennent entre autres les instituts de 

recherche, l'industrie pharmaceutique, les entreprises ŏuvrant dans la biotechnologie, les 

cosmåtiques et les soins personnels, l'industrie du parfum et des saveurs, des herbes mådicinales, 

et les industries des produits alimentaires, ... (Laird et Wynberg, 2008).  

Bien que les ressources åcosyståmiques soient celles qui subissent la plus forte exploitation, les 

måcanismes de retour en leur faveur restent appliquås de maniäre någligente, que ce soit dans le 

cadre de lƜAPA ou de la RSE. La plupart des activitås menåes en termes de RSE sont tournåes vers 

lƜhumanitaire et le social en raison de la pauvretå du pays, sans considåration de la biodiversitå 

(UNDP, 2022). Or dans le contexte malgache, oõ le dåveloppement durable dåpend fortement de 

la gestion durable de la biodiversitå et fait partie intågrante de la politique de råduction de la 

pauvretå, il est alors impåratif dƜinsister sur la råalisation dƜactivitås en faveur de la biodiversitå.  

    Colline typique de la SAVA, sujette Ü un dåfrichement par br÷lis pour amånagement cultural 
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3.8. Points dƜintervention du projet 

LƜappui Ü la participation des entreprises en termes de RSE, ƿgure parmi nombreuses directives 

internationales et nationales en faveur de la biodiversitå telle que la CDB, la Bioƿn, le SPANB, aƿn 

dƜinciter les bonnes pratiques. En ce sens, des projets sont dåveloppås et proposås aux entreprises 

pour leurs contributions RSE.  

En collaboration avec la GIZ Ü travers son initiative GBF (Global Biodiversity Framework ou Cadre 

mondial pour la biodiversitå), lƜentreprise agro-alimentaire Floribis et le laboratoire de recherche 

LLandDev (Land, Landscape and Development Research Lab), un projet en faveur dƜune RSE 

performante et durable qui met lƜaccent sur la biodiversitå est dåveloppå.  

L'objectif principal du projet est de dåvelopper un modäle de RSE aƿn de råduire les risques et les 

impacts någatifs liås Ü la biodiversitå, en se basant sur une analyse historique des activitås de 

Floribis en matiäre de RSE, accompagnå dƜune activitå pilote impliquant les collaborateurs dont 

les employås. Les activitås principales du projet sont divisåes en trois temps : 

¶ Åvaluer l'åtat des lieux du contexte RSE de Floribis sur les plans social, sociåtal, 

environnemental et de gouvernance. Puis åtablir des indices de suivi et de performance 

KPI pour valoriser les activitås pertinentes, et dåƿnir les proƿls des collaborateurs 

(employås et associations de producteurs). 

¶ Impliquer les collaborateurs dans la dåmarche RSE de lƜentreprise en proposant 

des activitås relevant de lƜaltruisme et dƜåthique sans pour autant nuire Ü la productivitå 

åconomique de lƜentreprise, teståes Ü travers une activitå pilote de potager pour les 

employås volontaires.  

¶ Capitaliser les acquis du projet Ü travers le partage du modäle et du 

documentaire pour faciliter lƜadoption dƜautres entreprises de la dåmarche RSE favorable 

Ü la biodiversitå et permettre ainsi la råalisation de la cible 15 du SPANB et de la CDB.  

Les premiäres investigations faites ont permis de relater les faits pertinents en RSE sur lƜentreprise 

cible quƜest Floribis, que ce soit sur le plan de la gouvernance interne de la sociåtå, ou en lien 

externe avec ses parties prenantes telles que les employås, les clients, et les associations paysannes 

en collaboration directe avec lƜentreprise.  
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4. PROCEDURE DƜANCRAGE DES PRATIQUES 

RSE POUR UNE RSE DURABLE ET EQUITABLE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Parcelles de plantation de Floribis, dominåes par les cocoteraies 

4.1. Diagnostic et analyse des pratiques RSE de lƜentreprise 

La premiäre åtape constitue le socle de la dåmarche RSE, car elle permet dƜåtablir un åtat des 

lieux ƿable, lucide et partagå de la situation actuelle de lƜentreprise au regard des trois piliers du 

dåveloppement durable : social, environnemental et gouvernance. Elle repose sur la collecte de 

donnåes internes, lƜanalyse documentaire, la consultation des parties prenantes et lƜexamen du 

contexte externe. LƜåvaluation couvre les principes de la RSE tels que les conditions de travail, le 

respect des droits humains, les consommations de ressources, les impacts sur la biodiversitå, la 

transparence, lƜåthique et lƜintågration de la RSE dans la stratågie globale. Cette åtape 

fondamentale pråpare la construction dƜune dåmarche RSE råaliste, alignåe Ü la fois sur les 

prioritås stratågiques de lƜentreprise et sur les attentes de son åcosystäme. 

4.1.1.  Identifi cation  des enjeux prioritaires de lƜentreprise 

La responsabilitå sociåtale des entreprises repose sur la prise en compte des enjeux du 

dåveloppement durable dans lƜensemble des activitås de lƜentreprise. Ces enjeux, qui peuvent ætre 

sociaux, environnementaux, åconomiques ou åthiques, varient selon le secteur, le territoire et les 

attentes des parties prenantes. LƜobjectif de cette åtape est de dåterminer les sujets les plus 

signiƿcatifs pour lƜentreprise et de les hiårarchiser aƿn dƜorienter eǡcacement les eǠorts futurs. 
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LƜidentiƿcation des enjeux prioritaires sƜappuie notamment sur : 

¶ le secteur dƜactivitå (transformation, agriculture contractuelle, exportation) ; 

¶ le contexte territorial (dåƿs socio-åconomiques, pressions environnementales, 

gouvernance locale) ; 

¶ les obligations juridiques (Code du Travail, loi n¯2023-002 sur la RSE, råglementation 

environnementale) ; 

¶ les attentes explicites ou implicites des parties prenantes ; 

¶ les risques actuels et åmergents ; 

¶ la contribution possible de lƜentreprise aux objectifs nationaux et internationaux. 

Les enjeux prioritaires se råpartissent gånåralement en trois grandes catågories : 

Tableau 2: Catågorie des enjeux prioritaires dƜune entreprise 

 

La hiårarchisation de ces enjeux permet de prioriser les domaines oõ lƜentreprise a le plus dƜimpact 

ou porte une responsabilitå renforcåe, tout en renforãant la crådibilitå et la cohårence de la 

dåmarche RSE. 

4.1.2.  Détermin ation  des opportunités économiques  

LƜanalyse des enjeux prioritaires doit ætre complåtåe par une identiƿcation des opportunitås 

åconomiques associåes. La RSE nƜest pas uniquement une dåmarche de conformitå mais elle 

constitue ågalement un levier dƜinnovation, de compåtitivitå et de cråation de valeur, qui peut 

renforcer la råsilience de lƜentreprise. 
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Les opportunitås åconomiques liåes Ü la RSE sƜanalysent Ü trois niveaux complåmentaires :  

¶ Internes concernant lƜamålioration du fonctionnement et de la performance globale de 

lƜentreprise. Elles råsultent de lƜoptimisation de lƜutilisation des ressources, de la pråvention 

des risques sociaux et environnementaux, et de lƜamålioration du climat de travail. Une 

meilleure organisation interne, des pratiques responsables et un engagement accru des 

employås permettent de renforcer lƜeǡcacitå opårationnelle, de råduire les co÷ts indirects 

et de consolider le capital humain, ålåment clå de la durabilitå åconomique. 

¶ Dans la chaêne dƜapprovisionnement portant sur la såcurisation et la durabilitå des 

relations avec les producteurs, fournisseurs et partenaires. En intågrant des pratiques 

responsables dans lƜagriculture contractuelle, lƜapprovisionnement et la logistique, 

lƜentreprise råduit sa vulnårabilitå face aux risques climatiques, sociaux et åconomiques. 

Le renforcement des capacitås des partenaires, lƜamålioration de la qualitå et de la 

traãabilitå des matiäres premiäres ainsi que la construction de relations plus åquitables 

favorisent la stabilitå des volumes, la ƿabilitå des approvisionnements et la continuitå des 

activitås. 

¶ Commerciales et stratågiques concernant le positionnement de lƜentreprise sur ses 

marchås. Une dåmarche RSE crådible et structuråe amåliore lƜimage de marque, renforce 

la conƿance des clients et facilite lƜaccäs Ü de nouveaux marchås ou segments exigeants, 

notamment Ü lƜinternational. Elle permet ågalement de råpondre aux attentes croissantes 

des investisseurs, des partenaires ƿnanciers et des acheteurs en matiäre de durabilitå, tout 

en assurant la conformitå aux standards et råfårentiels internationaux requis dans certaines 

ƿliäres. 

Ainsi, lƜintågration des opportunitås åconomiques dans la stratågie RSE permet de dåmontrer que 

la responsabilitå sociåtale constitue un investissement stratågique, gånårateur de valeur partagåe, 

et non une contrainte pour lƜentreprise. 

4.1.3.  Diagnostic des parties prenantes  

Ce diagnostic vise Ü analyser les attentes, les besoins, les perceptions et les capacitås des 

diǠårentes parties prenantes liåes Ü lƜentreprise, quƜelles soient internes ou externes. Il permet de 

dåƿnir comment la stratågie RSE peut råpondre de maniäre åquilibråe aux exigences 

åconomiques, sociales et environnementales de chaque groupe partenaire. 
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4.1.3.1. Inventaire des parties prenantes 

Construire une dåmarche RSE implique de considårer lƜensemble de lƜåcosystäme dans lequel 

åvolue lƜentreprise. Il est donc nåcessaire dƜidentiƿer et de cartographier toutes les parties 

prenantes, cƜest-Ü-dire les individus ou groupes pouvant inǀuencer ou ætre inǀuencås par ses 

activitås. LƜobjectif est de renforcer la lågitimitå du diagnostic, dƜanticiper les attentes et de 

coconstruire des actions pertinentes. 

Les parties prenantes sont regroupåes en quatre grandes catågories, en fonction de la nature de 

leur relation avec lƜentreprise et de leur rðle dans son environnement opårationnel :  

¶ Les parties prenantes internes regroupent lƜensemble des acteurs qui participent 

directement au fonctionnement et Ü la gouvernance de lƜentreprise. Elles sont au cŏur de la 

mise en ŏuvre de la stratågie RSE, car elles contribuent quotidiennement aux dåcisions, aux 

pratiques opårationnelles et Ü la culture organisationnelle. Leur adhåsion, leur bien-ætre et 

leur engagement conditionnent la råussite et la pårennitå de toute dåmarche responsable. 

¶ Les parties prenantes externes directes correspondent aux acteurs avec lesquels 

lƜentreprise entretient des relations åconomiques et opårationnelles råguliäres. Elles sont 

directement impactåes par les choix de production, de transformation, dƜapprovisionnement 

et de commercialisation. La qualitå de la relation avec ces parties prenantes inǀuence 

fortement la performance åconomique, la continuitå des activitås et la råputation de 

lƜentreprise, notamment dans les chaênes de valeur agricoles et dƜexportation. 

¶ Les parties prenantes institutionnelles regroupent les autoritås publiques, les 

collectivitås territoriales et les organismes de rågulation qui encadrent les activitås de 

lƜentreprise. Elles dåƿnissent le cadre lågal, råglementaire et politique dans lequel 

lƜentreprise opäre. Leur rðle est central dans la conformitå råglementaire, la gouvernance 

territoriale et lƜalignement des pratiques de lƜentreprise avec les politiques nationales de 

dåveloppement durable et de responsabilitå sociåtale. 

¶ Les parties prenantes techniques et sociåtales rassemblent les acteurs qui 

accompagnent, observent ou inǀuencent indirectement les pratiques de lƜentreprise. Elles 

contribuent Ü lƜamålioration des performances sociales, environnementales et sociåtales Ü 

travers lƜappui technique, le ƿnancement, la sensibilisation, le contrðle citoyen ou la diǠusion 

de lƜinformation. Leur implication renforce la crådibilitå de la dåmarche RSE et favorise 

lƜinnovation, lƜapprentissage et lƜimpact Ü long terme. 
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Une fois les acteurs råpertoriås, une cartographie des parties prenantes peut ætre råalisåe aƿn 

dƜåvaluer : 

¶ leur niveau dƜinǀuence sur lƜentreprise ; 

¶ leur degrå dƜintåræt pour ses activitås ; 

¶ leurs attentes et besoins prioritaires ; 

¶ les impacts quƜils subissent ou auxquels ils contribuent ; 

¶ la qualitå de la relation actuelle (coopåration, conǀits, dåpendance, neutralitå). 

Cette cartographie est indispensable pour structurer lƜengagement des parties prenantes et guider 

la co-construction du futur modäle RSE. 

4.1.3.2. Analyse de leurs attentes 

LƜanalyse recueille des informations par rapport aux attentes selon les catågories suivantes : 

 

4.1.3.3. Analyse de leurs capacitås et de leur contribution 

Le diagnostic permet ågalement dƜåvaluer : 

¶ le niveau de collaboration actuel ; 

¶ les compåtences, ressources et limitations des parties prenantes ; 

¶ les risques et opportunitås liås Ü leurs activitås ; 

¶ leur potentiel dƜimplication dans les futurs programmes RSE. 
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4.1.3.4. Opportunitås dƜamålioration 

Cette analyse permet dƜidentiƿer : 

¶ les actions que lƜentreprise peut ajouter pour råpondre aux besoins exprimås ; 

¶ les actions quƜelle doit amåliorer pour renforcer le partenariat ou lƜimpact ; 

¶ les actions quƜelle peut faciliter (accompagnement, accäs aux services, formation, 

coordination) ; 

¶ les axes qui doivent ætre intågrås ou renforcås dans le modäle RSE. 

Le diagnostic des parties prenantes permet dƜanalyser leurs attentes, leurs besoins et leurs 

capacitås aƿn de hiårarchiser les enjeux RSE selon leur importance et leur urgence. Il guide 

lƜålaboration du modäle stratågique en assurant un åquilibre entre les prioritås de lƜentreprise et 

celles des acteurs du territoire. Cette dåmarche permet ågalement dƜidentiƿer les actions que 

lƜentreprise peut intågrer ou renforcer dans son modäle RSE, quƜil sƜagisse dƜinitiatives proposåes 

par les parties prenantes ou de besoins exprimås au cours des consultations. Pour ƿnir, ce 

diagnostic renforce la pertinence, lƜappropriation et lƜimpact des actions RSE, tout en consolidant 

les relations avec les diǠårents acteurs. 

4.1.4.  Diagnostic interne des activités existantes  

LƜanalyse interne consiste Ü recenser et analyser toutes les activitås dåjÜ råalisåes par lƜentreprise 

sur les plans social, environnemental, sociåtal et de gouvernance. 

Ce diagnostic constitue la base pour classer les activitås selon les trois volets RSE et amorcer la 

construction dƜune matrice Activitå, Catågorie et KPI.  

4.1.4.1. Inventaire des activitås eǜectuåes 

Råpertorier les actions sociales, environnementales et de gouvernance dåjÜ mises en ŏuvre 

constitue une åtape essentielle pour åvaluer la maturitå RSE de lƜentreprise. Ce recensement 

permet dƜidentiƿer clairement lƜåtat des lieux des pratiques existantes, dƜen valoriser les bonnes et 

de repårer les actions Ü consolider ou Ü råorienter. 

 

¶ identiƿer les initiatives råellement structuråes et celles encore informelles ; 

¶ comprendre leurs intentions et leur logique de mise en ŏuvre ; 

¶ åvaluer leur eǡcacitå, leur ampleur et leurs limites ; 

¶ dåterminer ce qui reläve dƜobligations lågales, de valeurs internes ou de demandes 

externes. 

Elle permet de : 
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Les informations relatives Ü cette åtape proviennent de : 

¶ documents internes (rapports, plans dƜactivitås, PV, Ƥ) 

¶ entretiens avec les responsables et services clås 

¶ observations de terrain (sites industriels, zones agricoles, communautås) 

¶ bases de donnåes (RH, HSE, production, achats, ƿnances) 

Les activitås ainsi råpertoriåes sont ensuite intågråes dans une matrice dite de maturitå aƿn 

dƜåvaluer leur niveau dƜavancement et leur contribution aux objectifs ESG (Environnement, Social, 

Gouvernance). 

4.1.4.2. Classiƿcation des activitås existantes 

Pour garantir une lecture claire et stratågique, les activitås sont classåes selon deux logiques 

complåmentaires : 
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La combinaison de ces classiƿcations permet dƜobtenir une vision compläte des pratiques 

actuelles et pråpare lƜåvaluation de leur pertinence. 

4.1.5.  Évaluation de la performance des activités RSE et définition des 

indicateurs clés (KPI)  

Apräs avoir identiƿå et classå les activitås RSE mises en ŏuvre par lƜentreprise, il est essentiel 

dƜåvaluer leur performance. Cette åtape vise Ü mesurer de maniäre objective les progräs accomplis, 

la pertinence des actions entreprises et lƜimpact råel gånårå aupräs des bånåƿciaires et du 

territoire. 

Pour cela, lƜutilisation dƜindicateurs clås de performance (KPI) constitue un outil indispensable. 

Chaque activitå RSE doit ætre associåe Ü un ou plusieurs indicateurs mesurables permettant de 

suivre son avancement, dƜen åvaluer les råsultats et dƜorienter les amåliorations nåcessaires. 

Lorsque certaines activitås ne disposent pas encore dƜindicateurs, il est impåratif dƜen dåƿnir, et 

lorsque les indicateurs existants sont incomplets, il convient de les complåter. 

LƜobjectif est dƜassurer un systäme de suivi cohårent, structurå et transparent, capable de 

dåmontrer lƜeǡcacitå des activitås RSE et leur contribution aux enjeux sociaux, environnementaux 

et organisationnels. 

Apräs la classiƿcation des activitås selon les trois piliers ESG, chaque activitå doit ætre associåe Ü 

un indicateur clå de performance (KPI) permettant dƜen mesurer les råsultats de maniäre objective 

et våriƿable. Les indicateurs sociaux permettent dƜappråcier directement lƜamålioration des 

conditions de vie, du bien-ætre et du renforcement des capacitås des communautås et des 

bånåƿciaires. Les indicateurs environnementaux mesurent la contribution de lƜentreprise Ü la 

pråservation, Ü la gestion durable et Ü la restauration des ressources naturelles. Les indicateurs de 

gouvernance åvaluent la qualitå du pilotage, de la coordination, de la transparence et de lƜeǡcacitå 

du dispositif RSE de lƜentreprise. 

¼ titre illustratif, le tableau ci-dessous pråsente des exemples dƜindicateurs pouvant ætre mobilisås. 

Ces indicateurs sont proposås comme råfårences gånårales et devront ætre adaptås en fonction 

des prioritås stratågiques identiƿåes lors du diagnostic, des capacitås de collecte de donnåes et du 

contexte spåciƿque dƜintervention. 
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Tableau 3: Exemples dƜindicateurs de performance 

DIMENSION OBJECTIF 

DƜEVALUATION 

EXEMPLES DƜINDICATEURS (NON EXHAUSTIFS) 

Social 

Amåliorer les conditions 

de vie, le bien-ætre et 

renforcer les capacitås 

 Nombre de bånåƿciaires ou dƜinfrastructures 

amåliorant lƜaccäs Ü lƜeau, Ü la santå ou Ü lƜåducation  

 Nombre de producteurs/employås formås  

 Nombre dƜåquipements ou matåriels distribuås  

 Åvolution des revenus et de la råsilience 

åconomique des månages  

 Niveau de satisfaction des bånåƿciaires  

Environnemental 

Contribuer Ü la 

pråservation et Ü la 

restauration des 

ressources naturelles 

 Superƿcie restauråe, reboisåe ou protågåe  

 Nombre dƜarbres plantås et taux de survie 

 Råduction des pressions ou dågradations 

environnementales  

 Mise en place de systämes de gestion des 

dåchets  

 Nombre de personnes sensibilisåes aux bonnes 

pratiques environnementales 

Gouvernance 

Assurer un pilotage 

eǠcace, une coordination 

optimale et une 

transparence renforcåe 

du dispositif RSE 

 Niveau de transparence des måcanismes 

dƜincitation  

 Rågularitå des råunions du comitå RSE  

 Taux de råalisation des projets par rapport au 

plan pråvisionnel  

 Participation des femmes et des jeunes aux 

instances dåcisionnelles  

 Nombre de certiƿcations obtenues  

 Dispositifs internes favorisant le bien-ætre des 

employås 
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4.1.6.  Mesur e dƜimpact des activitås et analyse de leur pertinence stratégique  

LƜåvaluation des impacts constitue une åtape centrale du diagnostic RSE puisquƜelle permet de 

mesurer les eǠets råels, positifs comme någatifs, des actions dåjÜ mises en ŏuvre. Cette analyse 

ne se limite pas Ü une simple mesure de performance mais elle vise Ü dåterminer dans quelle 

mesure chaque activitå contribue råellement aux prioritås stratågiques de lƜentreprise, aux besoins 

exprimås par les parties prenantes et des enjeux identiƿås dans les åtapes pråcådentes. 

 

Cette åtape constitue la base de construction du nouveau modäle RSE, en garantissant que seules 

les actions råellement pertinentes et eǡcaces seront retenues dans la stratågie ƿnale. 

4.1.7.  Diagnostic territorial : comprendre les besoins du territoire  

En complåment de lƜanalyse interne, lƜentreprise doit åvaluer les dynamiques sociales, 

åconomiques et environnementales des zones oõ elle intervient. 

Ce diagnostic territorial vise Ü identiƿer les besoins prioritaires des communautås, les contraintes 

propres au territoire et les opportunitås de contribution pour lƜentreprise dans le cadre de sa 

stratågie RSE. 

 Vohåmar, ville carrefour, porte ouverte sur la mer   
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Tableau 4: Axe dƜanalyse selon les dimensions 

DIMENSION AXES DƜANALYSE PRIORITAIRES 

Sociale  Accäs aux services essentiels (santå, åducation, eau potable, ånergie)  

 Conditions et qualitå de vie des månages  

 Såcuritå åconomique et stabilitå des revenus  

 Situation des jeunes, des femmes et des groupes vulnårables  

 Opportunitås dƜemploi local et accäs Ü des formations adaptåes 

Åconomique  Structure des activitås gånåratrices de revenus 

 Dåpendance åconomique Ü certaines ƿliäres ou cultures  

 Accäs aux intrants, aux techniques, au ƿnancement et aux marchås  

 Niveau dƜorganisation des producteurs et acteurs åconomiques  

 Qualitå et disponibilitå des infrastructures (routes, ånergie, 

communication, stockage) 

Environnementale  Åtat des ressources naturelles (sols, eau, foræts, biodiversitå)  

 Pressions anthropiques (dåforestation, feux, exploitation non durable, 
pollutions)  

 Niveau de dågradation des terres et risques environnementaux  

 Impacts actuels et pråvisibles du changement climatique  

 Initiatives locales de conservation ou de gestion durable 

LƜanalyse territoriale permet de comprendre de maniäre approfondie les prioritås sociales, 

åconomiques et environnementales du territoire, mais aussi dƜidentiƿer les besoins råels des 

communautås et les contraintes locales auxquelles elles font face. Elle aide lƜentreprise Ü : 

¶ dåterminer ce quƜelle peut apporter, amåliorer ou renforcer Ü travers ses engagements ; 

¶ repårer des initiatives locales existantes pouvant ætre soutenues, adaptåes ou intågråes 

dans son modäle RSE ; 

¶ åvaluer si certaines activitås dåjÜ menåes ailleurs peuvent ætre råpliquåes ou åtendues ; 

¶ orienter le choix des futurs axes dƜintervention, des partenariats Ü dåvelopper et des 

engagements structurants. 

GrÞce Ü ce diagnostic, la stratågie RSE repose sur une compråhension ƿne du terrain et garantit 

une dåmarche pertinente, cohårente et våritablement alignåe aux besoins du territoire. 
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4.2. Élaboration du modèle  stratégique RSE de lƜentreprise 

¼ lƜissue du diagnostic RSE (analyse interne, parties prenantes et territoire), lƜentreprise dispose 

dƜune compråhension claire de ses impacts, de ses risques, de ses opportunitås et des attentes de 

son åcosystäme. 

La pråsente åtape vise ainsi Ü traduire ces råsultats en un modäle stratågique RSE structurå, 

cohårent et opårationnel, capable de gånårer des impacts sociaux, environnementaux et 

åconomiques durables, tout en soutenant la performance globale de lƜentreprise. 

Concrätement, elle consiste Ü dåƿnir une vision, des prioritås, des axes dƜintervention et des 

måcanismes de pilotage permettant dƜancrer la RSE dans la stratågie globale de lƜentreprise. 

4.2.1.  Définition de la vision et des principes directeurs de la RSE  

La premiäre åtape consiste Ü formaliser une vision RSE claire, partagåe par la direction et comprise 

par lƜensemble des parties prenantes internes. 

Cette vision exprime lƜambition de lƜentreprise en matiäre de durabilitå et pråcise la maniäre dont 

la RSE contribue Ü sa mission åconomique et sociåtale. 

 

¶ ætre alignåe avec la stratågie globale et les valeurs de lƜentreprise ; 

¶ intågrer les enjeux prioritaires identiƿås lors du diagnostic ; 

¶ sƜinscrire dans une perspective de long terme ; 

¶ ætre cohårente avec les cadres nationaux et internationaux (ODD, loi RSE, normes ESG). 

 

La vision RSE doit : 

 

¶ la cråation de valeur partagåe ; 

¶ le respect des droits humains et du travail dåcent ; 

¶ la protection de lƜenvironnement et de la biodiversitå ; 

¶ la transparence et la redevabilitå ; 

¶ la participation et le dialogue avec les parties prenantes ; 

¶ lƜamålioration continue. 

 

Les principes directeurs qui encadrent cette vision peuvent inclure : 
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4.2.2.  Sélection et hiérarchisation des axes stratégiques RSE  

Sur la base des enjeux prioritaires et des diagnostics råalisås, lƜentreprise identiƿe les axes 

stratågiques RSE qui structureront son modäle. 

Les axes stratågiques doivent toujours ætre regroupås selon les trois piliers de la RSE (Axe social, 

Axe environnemental et Axe gouvernance et åthique) 

4.2.3.  Définition des objectifs stratégiques et opérationnels  

Chaque axe stratågique est dåclinå en objectifs clairs, mesurables et atteignables, permettant de 

guider lƜaction. 

Cette articulation permet de relier la vision RSE aux actions quotidiennes de lƜentreprise. 

  

 

¶ lƜimportance des enjeux pour le territoire et les parties prenantes ; 

¶ le niveau dƜimpact et de responsabilitå de lƜentreprise ; 

¶ la capacitå dƜaction et les ressources disponibles ; 

¶ le potentiel de cråation de valeur åconomique et sociale. 

 

Ces axes sont dåƿnis en croisant : 

 

¶ råpondre aux enjeux identiƿås ; 

¶ ætre alignås avec la vision RSE ; 

¶ ætre mesurables dans le temps ; 

¶ ætre råalistes au regard des ressources disponibles. 

 

Les objectifs doivent : 

 

¶ les objectifs stratågiques, exprimant lƜambition Ü moyen et long terme ; 

¶ les objectifs opårationnels, traduisant ces ambitions en actions concrätes. 

 

On distingue ainsi : 
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4.2.4.  Identification et structuration des actions RSE  

¼ partir des objectifs dåƿnis, lƜentreprise sålectionne les actions RSE Ü mettre en ŏuvre, en 

distinguant : 

¶ les actions Ü maintenir (existantes et eǡcaces) ; 

¶ les actions Ü amåliorer (impact partiel ou insuǡsant) ; 

¶ les nouvelles actions Ü dåvelopper. 

Les actions peuvent ætre : 

¶ internes (employås, sites de production, gouvernance) ; 

¶ externes (chaêne dƜapprovisionnement, communautås, environnement). 

Chaque action est structuråe selon une logique standardisåe : 

¶ description de lƜaction ; 

¶ bånåƿciaires ciblås ; 

¶ råsultats attendus ; 

¶ ressources nåcessaires ; 

¶ indicateurs de suivi ; 

¶ lien avec les axes stratågiques. 

Cette structuration garantit la cohårence et la lisibilitå du modäle RSE. 

4.2.5.  Intégration des initiatives existantes et des bonnes pratiques locales  

Le modäle stratågique RSE ne doit pas se limiter Ü la cråation de nouvelles actions. 

 

¶ intågrer les initiatives dåjÜ existantes au sein de lƜentreprise ; 

¶ valoriser les bonnes pratiques locales et territoriales ; 

¶ sƜappuyer sur les dynamiques communautaires et partenariales. 

 

Il doit ågalement : 

 

¶ dƜåviter les duplications ; 

¶ de renforcer lƜappropriation locale ; 

¶ dƜoptimiser les ressources ; 

¶ dƜassurer la durabilitå des actions. 

 

Cette approche permet : 
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Certaines initiatives identiƿåes lors du diagnostic territorial ou des consultations peuvent ainsi ætre 

adaptåes, renforcåes ou råpliquåes dans le modäle RSE. 

4.2.6.  Définition du cadre de pilotage du modèle RSE  

Pour garantir lƜeǡcacitå du modäle stratågique RSE, lƜentreprise doit dåƿnir un cadre clair de 

gouvernance et de pilotage, comprenant : 

¶ des rðles et responsabilitås clairement attribuås ; 

¶ des måcanismes de coordination interne ; 

¶ des processus de prise de dåcision ; 

¶ des outils de suivi et de reporting. 

4.2.7.  Alignement du modäle RSE avec la stratågie globale de lƜentreprise 

Enƿn, le modäle stratågique RSE doit ætre pleinement intågrå Ü la stratågie globale de lƜentreprise, 

et non traitå comme un dispositif paralläle. 

Cette intågration garantit que la RSE devient un levier de performance durable, de råsilience et de 

crådibilitå pour lƜentreprise. 

  

 

¶ lƜintågration de la RSE dans les processus de planiƿcation stratågique ; 

¶ la prise en compte des enjeux RSE dans les dåcisions dƜinvestissement ; 

¶ la cohårence entre objectifs åconomiques et engagements sociåtaux ; 

¶ la mobilisation des åquipes autour dƜune vision commune. 

 

Cet alignement se traduit par : 

 

¶ dƜassurer la cohårence entre les actions ; 

¶ de faciliter la coordination entre les services ; 

¶ de suivre lƜavancement et les råsultats ; 

¶ dƜajuster le modäle en fonction des råsultats et des åvolutions du contexte. 

 

Ce cadre permet : 
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4.2.8.  Définition des indicateurs de performance du modèle stratégique RSE 

(KPI)  

La mise en place dƜindicateurs de performance constitue une åtape centrale de lƜålaboration du 

modäle stratågique RSE durable. Les indicateurs clås de performance (Key Performance 

Indicators ƙ KPI) permettent de traduire les engagements RSE de lƜentreprise en objectifs 

mesurables, de suivre lƜåtat dƜavancement des actions mises en ŏuvre et dƜåvaluer leurs råsultats 

et impacts dans le temps. 

Ils constituent le socle du pilotage opårationnel, du reporting et de lƜåvaluation du modäle RSE. 

4.2.8.1. Principes de construction des KPI 

Les KPI du modäle RSE doivent respecter les principes suivants : 

¶ Pertinence : lƜindicateur est directement liå Ü un enjeu RSE prioritaire et Ü une action 

stratågique. 

¶ Mesurabilitå : les donnåes nåcessaires peuvent ætre collectåes de maniäre ƿable. 

¶ Clartå : lƜindicateur est compråhensible par lƜensemble des acteurs impliquås. 

¶ Comparabilitå : il permet un suivi dans le temps (avant/apräs, annåe N / N+1). 

¶ Actionnabilitå : les råsultats du KPI permettent de prendre des dåcisions dƜamålioration. 

Chaque KPI est rattachå Ü une activitå pråcise du modäle RSE et Ü un responsable clairement 

identiƿå. 

  

 

¶ des råsultats du diagnostic interne et territorial; 

¶ des enjeux RSE prioritaires identiƿås avec les parties prenantes ; 

¶ des objectifs stratågiques retenus par lƜentreprise ; 

¶ des exigences normatives, de certiƿcation et de reporting (ISO 26000, labels, bailleurs, 

clients). 

 

Les KPI sont dåƿnis Ü partir : 
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4.2.8.2. Typologie des indicateurs RSE 

Les indicateurs sont structurås selon les trois piliers de la RSE, complåtås par un volet 

gouvernance et pilotage. 

¶ Indicateurs sociaux  mesurant les effets des actions RSE sur les employés, les 

producteurs partenaires et les communautés locales 

¶ Indicateurs économiques évaluant la contribution du modèle RSE à la création de 

valeur durable 

¶ Indicateurs environnementaux permettant de suivre les performances 

environnementales des activités 

¶ Indicateurs de gouvernance et de pilotage mesurant la qualité du système RSE. 

 

 

Figure 1: Indicateurs RSE 
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4.2.8.3. Matrice de structuration des KPI 

Les KPI sont organisås dans une matrice liant directement stratågie et opårationnel : 

 

Figure 2: Matrice reliant stratågie et opårationnel 

Cette matrice garantit la cohårence entre les engagements stratågiques et les actions de terrain, et 

facilite le suivi global du modäle RSE. 

Cette formalisation permet une utilisation homogäne des KPI par lƜensemble des åquipes. 

Fiche standard de dåƿnition dƜun KPI 

Chaque indicateur est formaliså Ü lƜaide dƜune ƿche standard comprenant : 

- Intitulå du KPI 

- Axe RSE concernå 

- Objectif stratågique associå 

- Description de lƜindicateur 

- Måthode de calcul 

- Unitå de mesure 

- Valeur de råfårence (baseline) 

- Cible Ü atteindre 

- Fråquence de suivi 

- Responsable du suivi 

- Outils de collecte 

- Sources de donnåes 

- Modalitås de våriƿcation 
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4.2.8.4. Rðle des KPI dans le modäle stratågique RSE 

Les KPI ne constituent pas une ƿnalitå en soi, mais un outil dƜaide Ü la dåcision.  

Ainsi, la dåƿnition des KPI en phase dƜålaboration du modäle stratågique garantit un pilotage 

structurå, cohårent et orientå vers lƜamålioration continue du modäle RSE. 

4.3. Mise en ŏuvre et pilotage du modäle stratågique RSE 

La mise en ŏuvre du modäle stratågique RSE constitue une åtape dåterminante, car elle permet 

de traduire la vision, les axes stratågiques et les engagements dåƿnis en actions concrätes, 

mesurables et durables. 

Cette phase vise Ü assurer que la RSE ne reste pas un cadre conceptuel, mais devienne un 

dispositif opårationnel pleinement intågrå aux processus de gestion de lƜentreprise. 

  

4.3.1.  Organisation de la gouvernance RSE  

La gouvernance RSE constitue le socle du pilotage du modäle. Elle dåƿnit les rðles, responsabilitås 

et måcanismes de dåcision nåcessaires Ü la coordination des actions. La gouvernance RSE 

sƜorganise gånåralement autour des niveaux dƜengagement de la direction, la mise en place 

dƜun Comitå RSE et la dåsignation de Råfårents ou points focaux RSE. 

 

¶ objectiver les progräs råalisås ; 

¶ identiƿer les åcarts et les points de blocage ; 

¶ orienter les ajustements stratågiques ; 

¶ renforcer la transparence vis-Ü-vis des parties prenantes ; 

¶ pråparer le reporting RSE et les åvaluations dƜimpact. 

 

Ils permettent de: 

 

¶ une organisation claire des responsabilitås ; 

¶ des procådures opårationnelles formalisåes ; 

¶ des outils de suivi et de reporting adaptås ; 

¶ un pilotage continu fondå sur lƜamålioration permanente. 

La råussite de cette åtape repose sur : 
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4.3.1.1. Engagement de la direction 

La direction gånårale porte la vision RSE, valide les orientations stratågiques et garantit 

lƜintågration de la RSE dans la stratågie globale de lƜentreprise. Elle assure la mobilisation des 

ressources humaines, ƿnanciäres et techniques nåcessaires. 

4.3.1.2. Mise en place dƜun Comitå RSE 

Un comitå RSE est mis en place aƿn dƜassurer la coordination, le suivi et lƜorientation des actions. 

Il peut ætre composå de repråsentants de la direction, des diǠårents services (RH, production, 

achats, HSE, ƿnance) et, selon le contexte, de repråsentants des parties prenantes externes. 

4.3.1.3. Dåsignation de Råfårents ou points focaux RSE 

Des råfårents RSE sont dåsignås au sein des services ou des sites opårationnels aƿn dƜassurer la 

mise en ŏuvre quotidienne des actions et la remontåe dƜinformations. 

4.3.2.  Planification opérationnelle des actions RSE  

La mise en ŏuvre du modäle stratågique RSE repose sur une planiƿcation rigoureuse des actions 

identiƿåes dans la section pråcådente. 

 

 

¶ valider les plans dƜaction RSE ; 

¶ suivre lƜavancement des activitås ; 

¶ analyser les råsultats et les indicateurs ; 

¶ proposer des ajustements stratågiques ; 

¶ garantir la cohårence globale du modäle. 

Le comitå RSE a pour missions de : 

 

¶ valider les plans dƜaction RSE ; 

¶ les objectifs visås ; 

¶ les activitås Ü råaliser ; 

¶ les responsables de mise en ŏuvre ; 

¶ le calendrier ; 

¶ les ressources mobilisåes ; 

¶ les indicateurs de suivi. 

Le Chaque action RSE est intågråe dans un plan dƜaction opårationnel, pråcisant : 
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4.3.3.  Mobilisation et renforcement des capacités internes  

La råussite du modäle RSE dåpend fortement de lƜappropriation par les åquipes internes. Il est 

donc essentiel de mettre en place des actions de sensibilisation, de formation et de renforcement 

des capacitås. 

Cette mobilisation favorise lƜadhåsion, renforce la cohårence des actions et contribue Ü ancrer 

durablement la RSE dans la culture de lƜentreprise. 

4.3.4.  Suivi, reporting et gestion des indicateurs  

Le suivi du modäle stratågique RSE repose sur un systäme structurå de collecte, dƜanalyse et de 

reporting des donnåes. Chaque action RSE est associåe Ü des indicateurs dåƿnis lors de la phase 

de diagnostic et de conception du modäle.  

 

 

 

¶ prioriser les actions en fonction des enjeux et des capacitås ; 

¶ assurer une råpartition claire des responsabilitås ; 

¶ faciliter le suivi et lƜåvaluation des progräs. 

Cette planiƿcation permet de : 

 

¶ des sessions de sensibilisation Ü la RSE pour lƜensemble des employås ; 

¶ des formations spåciƿques pour les responsables et råfårents RSE ; 

¶ lƜintågration de la RSE dans les processus RH (objectifs, åvaluations, incitations) ; 

¶ la diǠusion dƜoutils et de guides pratiques. 

Ces actions peuvent inclure : 

 

¶ mesurer lƜavancement des activitås ; 

¶ åvaluer les råsultats obtenus ; 

¶ identiƿer les åcarts par rapport aux objectifs ; 

¶ orienter les dåcisions correctives. 

Le suivi permet de : 
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Le reporting RSE peut ætre : 

¶ Interne : tableaux de bord, rapports påriodiques au comitå RSE) ; 

¶ Externe : rapports RSE, rapports ESG, communication aux partenaires et aux autoritås). 

Ce systäme renforce la redevabilitå, la transparence et la crådibilitå de la dåmarche RSE. 

4.3.5.  Évaluation périodique et amélioration continue  

Le modäle stratågique RSE doit ætre dynamique et åvolutif. Des åvaluations påriodiques sont 

nåcessaires pour analyser : 

¶ la pertinence des actions mises en ŏuvre ; 

¶ lƜatteinte des objectifs ; 

¶ les impacts gånårås sur les bånåƿciaires et le territoire ; 

¶ lƜadåquation du modäle avec lƜåvolution du contexte. 

Cette logique dƜamålioration continue garantit la durabilitå et la performance du modäle RSE. 

4.3.6.  Communication et valorisation des actions RSE  

La communication constitue un levier essentiel du pilotage RSE. 

 

¶ ajuster ses prioritås ; 

¶ amåliorer ou renforcer certaines actions ; 

¶ abandonner des initiatives peu pertinentes ; 

¶ intågrer de nouvelles opportunitås ou partenariats. 

Sur la base de ces åvaluations, lƜentreprise peut : 

 

¶ informer les parties prenantes des actions menåes ; 

¶ valoriser les råsultats et les impacts ; 

¶ renforcer la conƿance et la crådibilitå de lƜentreprise ; 

¶ favoriser lƜadhåsion interne et externe. 

Elle permet de : 

 

¶ transparente et factuelle ; 

¶ cohårente avec les actions råellement mises en ŏuvre ; 

¶ adaptåe aux diǠårents publics (employås, partenaires, communautås, autoritås). 

 

La communication RSE doit ætre : 
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4.3.7.  Åvaluation dƜimpact et pårennisation du modäle stratågique RSE 

LƜåvaluation dƜimpact et la pårennisation du modäle stratågique RSE constituent lƜaboutissement 

de la dåmarche. Elles permettent de mesurer les changements råels gånårås par les actions mises 

en ŏuvre, dƜen appråcier la valeur ajoutåe pour lƜentreprise et le territoire, et dƜassurer la 

continuitå, lƜadaptabilitå et la durabilitå du modäle dans le temps. 

Cette åtape vise Ü dåpasser le simple suivi dƜactivitås pour analyser les eǟets concrets, 

mesurables et durables des engagements RSE, tout en consolidant les måcanismes 

institutionnels, ƿnanciers et organisationnels nåcessaires Ü leur maintien. 

4.3.7.1. Finalitå et principes de lƜåvaluation dƜimpact 

LƜåvaluation dƜimpact a pour objectif principal dƜanalyser dans quelle mesure les actions RSE 

contribuent eǠectivement Ü : 

¶ lƜamålioration des conditions sociales, åconomiques et environnementales des 

bånåƿciaires ; 

¶ la performance globale et Ü la råsilience de lƜentreprise ; 

¶ la cråation de valeur partagåe sur le territoire. 

Elle repose sur les principes suivants : 

¶ Objectivitå, fondåe sur des donnåes mesurables et våriƿables ; 

¶ Pertinence, en lien direct avec les enjeux identiƿås ; 

¶ Transparence, vis-Ü-vis des parties prenantes ; 

¶ Apprentissage, pour amåliorer les pratiques futures ; 

¶ Amålioration continue, plutðt que sanction. 

4.3.7.2. Distinction entre suivi, åvaluation et impact 

Aƿn de garantir une lecture claire des råsultats, il est essentiel de distinguer trois niveaux dƜanalyse: 

¶ Le suivi : våriƿe si les activitås pråvues ont åtå råalisåes conformåment au plan dƜaction 

(inputs et outputs). 

¶ LƜåvaluation : analyse lƜatteinte des objectifs et la qualitå des råsultats obtenus 

(outcomes). 

¶ LƜimpact : mesure les changements durables induits par les actions RSE sur les 

bånåƿciaires, les åcosystämes et lƜentreprise elle-mæme (impacts Ü moyen et long terme). 

Cette distinction permet dƜåviter une confusion entre volume dƜactivitås et eǠets råels. 
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4.3.7.3. Måthodologie dƜåvaluation dƜimpact 

LƜåvaluation dƜimpact du modäle RSE sƜappuie sur une måthodologie structuråe, combinant des 

approches quantitatives et qualitatives. 

Lorsque cela est possible, lƜåvaluation peut intågrer des comparaisons entre zones ou groupes 

bånåƿciaires et non bånåƿciaires aƿn de mieux appråcier lƜattribution des impacts. 

4.3.7.4. Analyse des impacts sociaux 

LƜåvaluation des impacts sociaux vise Ü mesurer les eǠets des actions RSE sur les personnes et les 

communautås concernåes. 

 

Cette analyse permet de våriƿer que les actions sociales produisent des changements concrets et 

durables, au-delÜ des bånåƿces immådiats. 

 

¶ lƜanalyse des indicateurs dåƿnis dans la matrice Activitå Ÿ Catågorie Ÿ KPI ; 

¶ la comparaison entre situations de råfårence (baseline) et situations apräs intervention ; 

¶ des enquætes aupräs des bånåƿciaires et parties prenantes ; 

¶ des observations de terrain ; 

¶ des entretiens qualitatifs et groupes de discussion ; 

¶ lƜanalyse documentaire et ƿnanciäre. 

¶

Elle comprend notamment : 

 

¶ lƜamålioration des conditions de travail et de såcuritå ; 

¶ lƜaccäs accru aux services essentiels (santå, åducation, eau potable) ; 

¶ le renforcement des compåtences et de lƜemployabilitå ; 

¶ lƜåvolution des revenus et de la stabilitå åconomique des månages ; 

¶ lƜinclusion des femmes, des jeunes et des groupes vulnårables ; 

¶ le niveau de satisfaction et dƜappropriation des actions. 

¶

Elle peut porter notamment sur : 
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4.3.7.5. Analyse des impacts environnementaux 

LƜåvaluation environnementale vise Ü appråcier la contribution du modäle RSE Ü la protection, Ü 

la restauration et Ü la gestion durable des ressources naturelles. 

Cette analyse permet de våriƿer que les engagements environnementaux produisent des råsultats 

mesurables et alignås avec les objectifs de durabilitå. 

4.3.7.6. Analyse des impacts åconomiques et organisationnels 

LƜåvaluation dƜimpact intägre ågalement les eǠets du modäle RSE sur la performance åconomique 

et organisationnelle de lƜentreprise. 

Cette analyse dåmontre que la RSE constitue un investissement stratågique et non une charge. 

  

 

¶ la råduction des pressions sur les sols, les foræts et la biodiversitå ; 

¶ lƜamålioration des pratiques agricoles et industrielles ; 

¶ la diminution des pollutions, des dåchets et des åmissions ; 

¶ la restauration des åcosystämes dågradås ; 

¶ la råsilience accrue face aux eǠets du changement climatique. 

Les impacts analysås peuvent inclure : 

 

¶ la såcurisation des chaênes dƜapprovisionnement ; 

¶ la råduction des co÷ts et des risques opårationnels ; 

¶ lƜamålioration de la productivitå et de la qualitå ; 

¶ lƜaccäs Ü de nouveaux marchås, certiƿcations ou partenariats ; 

¶ lƜattractivitå aupräs des investisseurs et partenaires ; 

¶ le renforcement de la råputation et de lƜimage de marque. 

Elle peut analyser : 
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4.3.8.  Restitution, validation et communication des résultats  

Les råsultats de lƜåvaluation dƜimpact doivent faire lƜobjet dƜune restitution structuråe et 

transparente. 

La validation des råsultats par le comitå RSE et, lorsque pertinent, par des partenaires externes 

renforce la crådibilitå de lƜåvaluation. 

4.3.9.  Capitalisation des enseignements et apprentissage  

LƜåvaluation dƜimpact constitue un outil dƜapprentissage stratågique. 

Ces enseignements alimentent lƜamålioration continue du modäle RSE et la råvision påriodique 

des plans dƜaction. 

4.3.10.  Pérennisation du modèle stratégique RSE  

La pårennisation vise Ü garantir la continuitå et la robustesse du modäle RSE dans le temps. 

 

¶ des rapports dƜåvaluation dåtaillås ; 

¶ des synthäses adaptåes aux diǠårents publics ; 

¶ des ateliers de restitution avec les parties prenantes ; 

¶ des supports de communication internes et externes. 

¶

Cette restitution peut inclure : 

 

¶ les actions les plus eǡcaces ; 

¶ les facteurs de succäs et de blocage ; 

¶ les bonnes pratiques Ü capitaliser ; 

¶ les ajustements nåcessaires. 

Elle permet dƜidentiƿer : 

 

¶ lƜancrage de la RSE dans la gouvernance et la stratågie de lƜentreprise ; 

¶ lƜintågration des actions RSE dans les budgets et plans opårationnels ; 

¶ la formalisation durable des procådures et des responsabilitås ; 

¶ le renforcement des partenariats locaux et institutionnels ; 

¶ la mobilisation continue des åquipes internes. 

¶  

Elle repose notamment sur : 
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La pårennisation implique ågalement une capacitå dƜadaptation du modäle aux åvolutions du 

contexte åconomique, social et environnemental. 

4.3.11.  Ouverture, innovation et montée en échelle  

Enƿn, un modäle RSE pårenne doit rester ouvert Ü lƜinnovation. 

Cette dynamique permet au modäle RSE de rester pertinent, crådible et cråateur de valeur sur le 

long terme. LƜåvaluation dƜimpact et la pårennisation du modäle stratågique RSE garantissent que 

les engagements de lƜentreprise produisent des eǠets råels, durables et mesurables. En sƜappuyant 

sur des donnåes ƿables, une gouvernance solide et une logique dƜamålioration continue, la RSE 

devient un levier structurant de performance globale, de råsilience et de contribution positive au 

dåveloppement durable. 

  

 

¶ lƜexpårimentation de nouvelles approches ou outils ; 

¶ la råplication dƜactions råussies sur dƜautres territoires ; 

¶ la montåe en åchelle des initiatives Ü fort impact ; 

¶ lƜintågration de nouveaux partenaires et sources de ƿnancement. 

¶

Cela inclut : 
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5. CONCLUSION  

Bien que le concept de la RSE ait åmergå des travaux acadåmiques dƜHoward R. Bowen en 1953 

puis åvoluå en råǀexions thåoriques jusquƜÜ ætre rågit parmi les stratågies de dåveloppement 

durable Ü partir de la ƿn du XXäme siäcle, il est encore en phase dƜimplåmentation Ü Madagascar. 

Et en dåpit des eǠorts publics pour faciliter lƜadoption du concept, les entreprises malgaches se 

heurtent Ü diverses diǡcultås, surtout les TPE ainsi que les PME. Malgrå les eǠorts dåployås, la 

dåmarche RSE de la majoritå des entreprises sur le territoire malgache nƜest pas objectivement 

dåƿnie. DƜautres la mette en place seulement pour le måcånat, le sponsoring ou le greenwashing, 

tandis que certains håsitent par peur du co÷t dƜinvestissement.   

Par lƜappui dƜune entreprise privåe Ü travers ce projet ci oõ les acteurs de dåveloppement nationaux 

et internationaux agissent pour vulgariser et faire approprier le concept, un modäle RSE est 

ålaborå. Il met en lumiäre les points saillant de la RSE et ågalement les åtapes successives Ü suivre 

pour renforcer ou mettre en place sa stratågie RSE. Les principales activitås pour ce faire sont : le 

diagnostic et lƜåvaluation des activitås faites en relation Ü RSE, lƜinclusion et la consultation des 

parties prenantes, la mise en place dƜun comitå RSE et la dåƿnition des indices de performances 

(KPI) pour chaque activitå, la considåration de la biodiversitå dans le systäme de gouvernance. 

Cet appui prðne un engagement croissant des entreprises en faveur de lƜenvironnement sans pour 

autant cesser de faire proƿt.  

La participation croissante des entreprises dans la RSE durable, incluant dƜactions pour la 

biodiversitå contribue Ü augmenter lƜinvestissement sur les services åcosyståmiques. Cela est 

dƜautant plus souhaitåe, que les entreprises publiques ou privåes respectivement selon leur taille 

sƜalignent aux prioritås nationales. Avec la publication et la mise Ü jour des räglements cadres de 

la RSE sur le territoire malagasy (loi n¯2023-002, dåcret MECIE, SNRSE, le code minier, SPANB, 

etc.), et lƜålaboration de ce modäle RSE, il est plus aiså pour les entreprises dƜintågrer la RSE 

durable et performante au niveau de leur politique de gouvernance. 

Les entreprises/acteurs de dåveloppement peuvent mæme aller plus loin dans la RSE et mobiliser 

davantage lƜimplication des parties prenantes, notamment les clients et la communautå locale aux 

proƿts de la biodiversitå, Ü travers les modes de ƿnancement durable de la biodiversitå telles que 

le crådit carbone, les paiements pour services åcosyståmiques, lƜåchange dette-nature, les fonds 

ƿduciaires. La cråation dƜun fond pour lƜorientation et le suivi des activitås RSE promet dƜætre un 

outil eǡcace pour institutionnaliser et pårenniser lƜengagement social et environnemental des 

entreprises, tout en renforãant lƜimpact et la crådibilitå de leurs actions aupräs des parties 

prenantes.   
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Annexe 1: SOP sur la formalisation des procådures opårationnelles (SOP) 

Une SOP typique comprend les parties suivantes : 

1. Titre de la SOP 

o Nom clair et pråcis de la procådure. 

o Exemple : ƞSOP ƙ Gestion des demandes internesƟ. 

2. Objectif 

o Dåcrit le but de la procådure. 

o Explique pourquoi cette procådure est nåcessaire et ce quƜelle doit permettre de 

råaliser. 

3. Champ dƜapplication 

o Indique Ü qui, oõ et quand la procådure sƜapplique. 

o Exemple : quel service, quel dåpartement ou quelles situations concernåes. 

4. Responsabilitås 

o Qui fait quoi ? 

o Dåcrit les rðles et responsabilitås des personnes ou åquipes impliquåes. 

5. Procådure / Åtapes Ü suivre 

o Dåcrit pas Ü pas le processus, dans lƜordre logique. 

o Utilise des verbes dƜaction clairs : Identiƿer, Våriƿer, Valider, TransmettreƤ 

o Doit ætre suǡsamment dåtaillåe pour que nƜimporte quel collaborateur puisse 

suivre la procådure. 

6. Documents / Livrables 

o Ce que la procådure produit comme documents, rapports ou preuves. 

o Exemple : formulaire rempli, rapport dƜaction, tableau de suiviƤ 
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Annexe 2: : SOP sur lƜidentiƿer les enjeux prioritaires de lƜentreprise 

1. Objectif 

Dåƿnir une måthodologie structuråe permettant dƜidentiƿer, analyser et hiårarchiser les enjeux 

RSE prioritaires de lƜentreprise. 

2. Champ dƜapplication 

SƜapplique Ü toutes les directions, dåpartements et ƿliales de lƜentreprise. 

3. Responsabilitås 

¶ Direction Gånårale : Validation des enjeux prioritaires 

¶ Responsable RSE : Pilotage du processus 

¶ Managers opårationnels : Identiƿcation des impacts 

¶ Parties prenantes internes et externes : Contribution Ü lƜanalyse 

4. Procådure 

Åtape 1 : Identiƿcation des enjeux potentiels 

¶ Analyser les activitås, produits et services de lƜentreprise 

¶ Identiƿer les impacts environnementaux, sociaux et åconomiques 

¶ Se råfårer aux lignes directrices de lƜISO 26000 

¶ Examiner les obligations råglementaires et normatives 

Åtape 2 : Cartographie des parties prenantes 

¶ Identiƿer les parties prenantes internes et externes 

¶ Analyser leurs attentes et pråoccupations 

¶ Råaliser des entretiens, questionnaires ou ateliers 

Åtape 3 : Analyse de matårialitå 

¶ Åvaluer chaque enjeu selon : 

o Impact sur lƜentreprise 

o Impact sur les parties prenantes 

o Niveau de risque 

o Opportunitås stratågiques 

¶ Ålaborer une matrice de matårialitå 

Åtape 4 : Hiårarchisation 

¶ Classer les enjeux en : 

o Prioritå ålevåe 

o Prioritå moyenne 

o Prioritå faible 

Åtape 5 : Validation 

¶ Pråsentation au Comitå RSE 

¶ Validation par la Direction Gånårale 

5. Livrables 

¶ Cartographie des parties prenantes 

¶ Matrice de matårialitå 

¶ Liste oǡcielle des enjeux prioritaires  
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Annexe 3: : SOP sur la dåtermination des opportunitås åconomiques 

1. Objectif 

Identiƿer les opportunitås åconomiques dåcoulant de la stratågie RSE aƿn de renforcer la 

performance durable de lƜentreprise. 

2. Champ dƜapplication 

Applicable aux dåpartements stratågie, ƿnance, dåveloppement commercial et opårations. 

3. Responsabilitås 

¶ Responsable RSE : Coordination 

¶ Direction Financiäre : Analyse de rentabilitå 

¶ Direction Stratågique / Commerciale : Identiƿcation des marchås 

4. Procådure 

Åtape 1 : Analyse des enjeux prioritaires 

¶ Examiner les enjeux classås comme prioritaires 

¶ Identiƿer les domaines cråateurs de valeur 

Åtape 2 : Identiƿcation des leviers åconomiques 

¶ Innovation produit/service durable 

¶ Optimisation des ressources (ånergie, eau, matiäres premiäres) 

¶ Råduction des co÷ts opårationnels 

¶ Accäs Ü de nouveaux marchås responsables 

¶ Amålioration de lƜimage de marque 

Åtape 3 : Åvaluation ƿnanciäre 

¶ Analyse co÷t-bånåƿce 

¶ ROI pråvisionnel 

¶ Analyse des risques 

Åtape 4 : Intågration dans la stratågie 

¶ Intågrer les opportunitås validåes dans le plan stratågique 

¶ Dåƿnir des indicateurs de performance (KPI) 

5. Livrables 

¶ Rapport dƜopportunitås åconomiques RSE 

¶ Plan dƜaction stratågique 

¶ Tableau de suivi des KPI 
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Annexe 4: : SOP sur le diagnostic des parties prenantes 

1. Objectif 

Mettre en place une dåmarche structuråe permettant dƜidentiƿer, dƜanalyser et dƜåvaluer 

lƜinǀuence et les attentes des parties prenantes de lƜentreprise dans le cadre de sa stratågie RSE. 

2. Champ dƜapplication 

Cette procådure sƜapplique Ü lƜensemble des activitås, projets et ƿliales de lƜentreprise. 

3. Responsabilitås 

¶ Responsable RSE : Pilotage du diagnostic 

¶ Direction Gånårale : Validation des råsultats 

¶ Responsables de dåpartements : Identiƿcation des parties prenantes spåciƿques 

¶ Service Communication / RH : Contribution aux consultations 

4. Procådure 

Åtape 1 : Identiƿcation des parties prenantes 

Recenser toutes les parties prenantes internes et externes : 

¶ Salariås 

¶ Actionnaires 

¶ Clients 

¶ Fournisseurs 

¶ Communautås locales 

¶ Autoritås publiques 

¶ ONG et associations 

¶ Institutions ƿnanciäres 

Åtape 2 : Analyse de lƜinǀuence et des attentes 

Pour chaque partie prenante : 

¶ Identiƿer ses attentes et pråoccupations 

¶ Åvaluer son niveau dƜinǀuence 

¶ Åvaluer son niveau de dåpendance vis-Ü-vis de lƜentreprise 

Åtape 3 : Classiƿcation 

Classer les parties prenantes selon : 

¶ Niveau dƜinǀuence (faible / moyen / ålevå) 

¶ Niveau dƜintåræt 

¶ Degrå dƜimpact 

Ålaborer une matrice pouvoir/intåræt. 

Åtape 4 : Modalitås dƜengagement 

Dåƿnir pour chaque catågorie : 

¶ Mode de communication 

¶ Fråquence de consultation 

¶ Niveau dƜimplication (information, consultation, collaboration, partenariat) 

Åtape 5 : Validation 

Soumettre le diagnostic au Comitå RSE et Ü la Direction pour validation. 

5. Livrables 

¶ Cartographie des parties prenantes 

¶ Matrice pouvoir/intåræt 

¶ Plan dƜengagement des parties prenantes 
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Annexe 5: SOP sur le diagnostic interne des activitås existantes 

1. Objectif 

Analyser les pratiques actuelles de lƜentreprise aƿn dƜåvaluer leur conformitå aux principes de la 

responsabilitå sociåtale, conformåment aux lignes directrices de lƜOrganisation internationale de 

normalisation (ISO 26000). 

2. Champ dƜapplication 

SƜapplique Ü toutes les fonctions et processus internes de lƜentreprise. 

3. Responsabilitås 

¶ Responsable RSE : Coordination du diagnostic 

¶ Responsables de service : Transmission des informations 

¶ Audit interne / Contrðle interne : Våriƿcation des donnåes 

4. Procådure 

Åtape 1 : Inventaire des pratiques existantes 

¶ Recenser les politiques et procådures existantes 

¶ Identiƿer les actions sociales, environnementales et åconomiques dåjÜ mises en ŏuvre 

¶ Examiner les certiƿcations ou engagements existants 

Åtape 2 : Analyse par thåmatique RSE 

Åvaluer les pratiques selon les domaines clås : 

¶ Gouvernance 

¶ Droits de lƜhomme 

¶ Relations et conditions de travail 

¶ Environnement 

¶ Loyautå des pratiques 

¶ Questions relatives aux consommateurs 

¶ Dåveloppement local 

Åtape 3 : Åvaluation des åcarts (Gap Analysis) 

¶ Comparer les pratiques existantes aux exigences normatives 

¶ Identiƿer les points forts 

¶ Identiƿer les non-conformitås et axes dƜamålioration 

Åtape 4 : Analyse des risques et opportunitås 

¶ Identiƿer les risques RSE majeurs 

¶ Identiƿer les opportunitås dƜamålioration et dƜinnovation 

Åtape 5 : Rapport de diagnostic 

¶ Formaliser les råsultats 

¶ Proposer des recommandations 

¶ Prioriser les actions correctives 

5. Livrables 

¶ Rapport de diagnostic interne 

¶ Tableau des åcarts (Gap Analysis) 

¶ Plan dƜamålioration RSE  
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Annexe 6: SOP sur lƜåvaluation de la performance des activitås RSE et dåƿnition des 

indicateurs clås (KPI) 

1. Objectif 

Mettre en place un systäme structurå permettant dƜåvaluer la performance des activitås RSE et de 

dåƿnir des indicateurs clås de performance (KPI) pertinents, mesurables et alignås sur la stratågie 

de lƜentreprise. 

2. Champ dƜapplication 

SƜapplique Ü toutes les initiatives, projets et programmes RSE dåployås par lƜentreprise. 

3. Responsabilitås 

¶ Responsable RSE : Coordination du processus 

¶ Direction Financiäre : Validation des indicateurs åconomiques 

¶ Responsables opårationnels : Collecte des donnåes 

¶ Contrðle interne / Audit : Våriƿcation de la ƿabilitå des donnåes 

4. Procådure 

Åtape 1 : Identiƿcation des axes dƜåvaluation 

Se baser sur : 

¶ Les enjeux prioritaires identiƿås 

¶ Les objectifs stratågiques RSE 

¶ Les råfårentiels internationaux (ex. Global Reporting Initiative, ISO 26000) 

Åtape 2 : Dåƿnition des KPI 

Les indicateurs doivent ætre : 

¶ Spåciƿques 

¶ Mesurables 

¶ Atteignables 

¶ Pertinents 

¶ Temporellement dåƿnis (SMART) 

¶ Åconomies gånåråes par les actions environnementales 

Åtape 3 : Dåƿnition des modalitås de collecte 

¶ Identiƿer les sources de donnåes 

¶ Dåterminer la fråquence de mesure 

¶ Dåƿnir les responsables de reporting 

Åtape 4 : Mise en place dƜun tableau de bord RSE 

¶ Centraliser les indicateurs 

¶ Mettre en place un systäme de suivi påriodique 

¶ Assurer la traãabilitå des donnåes 

Åtape 5 : Validation 

Validation des KPI par la Direction Gånårale et intågration dans le systäme global de pilotage de 

la performance. 

5. Livrables 

¶ Liste oǡcielle des KPI RSE 

¶ Tableau de bord RSE 

¶ Rapport annuel de performance RSE  
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Annexe 7: SOP sur la mesure dƜimpact des activitås et analyser leur pertinence 

stratågique 

1. Objectif 

Åvaluer lƜimpact råel des activitås RSE sur les performances åconomiques, sociales et 

environnementales de lƜentreprise, et analyser leur cohårence avec la stratågie globale. 

2. Champ dƜapplication 

SƜapplique Ü lƜensemble des projets et programmes RSE. 

3. Responsabilitås 

¶ Responsable RSE : Pilotage de lƜåvaluation dƜimpact 

¶ Direction Stratågique : Analyse de lƜalignement stratågique 

¶ Direction Financiäre : Analyse de la cråation de valeur 

¶ Audit interne : Våriƿcation måthodologique 

4. Procådure 

Åtape 1 : Mesure des impacts directs et indirects 

¶ Impacts environnementaux (råduction des dåchets, åmissions, consommation dƜånergie) 

¶ Impacts sociaux (conditions de travail, engagement des employås, relations 

communautaires) 

¶ Impacts åconomiques (råduction des co÷ts, cråation de valeur, accäs Ü de nouveaux 

marchås) 

Åtape 2 : Analyse comparative 

¶ Comparer les råsultats aux objectifs ƿxås 

¶ Benchmark sectoriel si applicable 

¶ Analyse des åcarts 

Åtape 3 : Åvaluation de la pertinence stratågique 

¶ Våriƿer lƜalignement avec la vision et la mission de lƜentreprise 

¶ Analyser la contribution Ü lƜavantage concurrentiel 

¶ Åvaluer la contribution Ü la gestion des risques 

Åtape 4 : Recommandations stratågiques 

¶ Maintien, ajustement ou abandon de certaines initiatives 

¶ Råallocation des ressources 

¶ Intågration dans la planiƿcation stratågique 

Åtape 5 : Reporting et communication 

¶ Intågration des råsultats dans le rapport RSE 

¶ Communication aux parties prenantes 

5. Livrables 

¶ Rapport dƜåvaluation dƜimpact 

¶ Note dƜanalyse stratågique 

¶ Plan dƜoptimisation des initiatives RSE  
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Annexe 8: SOP sur le diagnostic territorial : Comprendre les besoins du territoire 

1. Objectif 

Analyser lƜenvironnement territorial dans lequel opäre lƜentreprise aƿn dƜidentiƿer les besoins 
socio-åconomiques, environnementaux et institutionnels locaux, et dƜaligner la stratågie RSE avec 

les prioritås du territoire. 
2. Champ dƜapplication 

SƜapplique Ü toutes les implantations gåographiques de lƜentreprise (siäge, sites de production, 
agences, ƿliales). 

3. Responsabilitås 
¶ Responsable RSE : Coordination du diagnostic 

¶ Direction des Opårations / Sites locaux : Collecte des donnåes territoriales 
¶ Service Relations Institutionnelles : Interface avec les autoritås locales 

¶ Comitå RSE : Validation des conclusions 
4. Procådure 

Åtape 1 : Dålimitation du pårimätre territorial 
¶ Identiƿer la zone dƜinǀuence directe et indirecte de lƜentreprise 

¶ Dåterminer les collectivitås, communautås et acteurs concernås 
Åtape 2 : Collecte des donnåes territoriales 

Analyser : 
¶ Donnåes socio-åconomiques (emploi, formation, tissu entrepreneurial) 

¶ Donnåes environnementales (ressources naturelles, biodiversitå, pollution) 
¶ Infrastructures et services publics 

¶ Prioritås des politiques publiques locales 

Sources possibles : 

¶ Rapports institutionnels 

¶ Plans de dåveloppement locaux 

¶ Åtudes sectorielles 

¶ Consultations avec les autoritås locales 

Åtape 3 : Consultation des acteurs locaux 

¶ Collectivitås territoriales 

¶ Organisations de la sociåtå civile 
¶ Chambres de commerce 

¶ Associations communautaires 

¶ Universitås et centres de formation 

Objectif : identiƿer les besoins prioritaires et attentes locales. 

Åtape 4 : Analyse des enjeux territoriaux 

¶ Identiƿer les problåmatiques majeures du territoire 
¶ Åvaluer lƜimpact actuel ou potentiel de lƜentreprise sur ces enjeux 

¶ Identiƿer les opportunitås de contribution positive (emploi local, inclusion, projets 
environnementaux) 

Åtape 5 : Alignement stratågique 
¶ Croiser les besoins du territoire avec les enjeux prioritaires de lƜentreprise 

¶ Identiƿer les axes dƜintervention prioritaires 

¶ Intågrer les råsultats dans la stratågie RSE globale 

5. Livrables 
¶ Rapport de diagnostic territorial 

¶ Cartographie des acteurs locaux 

¶ Liste des prioritås territoriales alignåes avec la stratågie RSE 

¶ Plan dƜactions territoriales  
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Annexe 9: SOP sur la dåƿnition de la vision et des principes directeurs de la RSE 

1. Objectif 

Dåƿnir une vision claire et des principes directeurs encadrant lƜengagement RSE de lƜentreprise, 

en cohårence avec sa mission, ses valeurs et les råfårentiels internationaux reconnus. 

2. Champ dƜapplication 

SƜapplique Ü lƜensemble de lƜorganisation et Ü toutes ses activitås. 

3. Responsabilitås 

¶ Direction Gånårale : Dåƿnition et validation de la vision RSE 

¶ Comitå RSE : Ålaboration des principes directeurs 

¶ Responsable RSE : Coordination et formalisation 

¶ Service Communication : DiǠusion interne et externe 

4. Procådure 

Åtape 1 : Analyse des fondements stratågiques 

¶ Examiner la mission, la vision et les valeurs de lƜentreprise 

¶ Intågrer les råsultats du diagnostic interne et territorial 

¶ Tenir compte des attentes des parties prenantes 

Åtape 2 : Alignement avec les råfårentiels internationaux 

SƜinspirer des cadres de råfårence tels que : 

¶ Organisation internationale de normalisation (ISO 26000) 

¶ Nations Unies ƙ Objectifs de Dåveloppement Durable (ODD) 

¶ Global Reporting Initiative 

Åtape 3 : Formulation de la vision RSE 

La vision doit : 

¶ Ætre claire et inspirante 

¶ SƜinscrire dans le long terme 

¶ Traduire lƜambition sociåtale et environnementale de lƜentreprise 

Åtape 4 : Dåƿnition des principes directeurs 

Exemples de principes : 

¶ Åthique et transparence 

¶ Respect des droits humains 

¶ Pråservation de lƜenvironnement 

¶ Ancrage territorial 

¶ Cråation de valeur partagåe 

Åtape 5 : Validation et diǟusion 

¶ Validation formelle par la Direction Gånårale 

¶ Communication interne (charte RSE, intranet, formations) 

¶ Publication externe si applicable 

5. Livrables 

¶ Dåclaration oǡcielle de vision RSE 

¶ Charte ou politique RSE 

¶ Document des principes directeurs  
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Annexe 10: SOP sur la sålection et hiårarchisation des axes stratågiques RSE 

1. Objectif 

Dåƿnir les axes stratågiques prioritaires de la dåmarche RSE en cohårence avec les enjeux 

identiƿås et la vision dåƿnie. 

2. Champ dƜapplication 

SƜapplique Ü la planiƿcation stratågique RSE de lƜentreprise. 

3. Responsabilitås 

¶ Comitå RSE : Proposition des axes 

¶ Responsable RSE : Coordination du processus 

¶ Direction Gånårale : Validation ƿnale 

¶ Directions opårationnelles : Contribution technique 

4. Procådure 

Åtape 1 : Consolidation des diagnostics 

SƜappuyer sur : 

¶ La matrice de matårialitå 

¶ Le diagnostic des parties prenantes 

¶ Le diagnostic territorial 

¶ LƜanalyse interne des activitås 

Åtape 2 : Identiƿcation des axes potentiels 

Exemples dƜaxes stratågiques : 

¶ Gouvernance responsable 

¶ Performance environnementale 

¶ Capital humain et bien-ætre 

¶ Achats responsables 

¶ Innovation durable 

¶ Engagement communautaire 

Åtape 3 : Dåƿnition de critäres de priorisation 

Åvaluer chaque axe selon : 

¶ Importance stratågique 

¶ Impact potentiel 

¶ Niveau de risque 

¶ Faisabilitå technique et ƿnanciäre 

¶ Contribution aux ODD 

Åtape 4 : Hiårarchisation 

Classer les axes en : 

¶ Axe prioritaire majeur 

¶ Axe stratågique secondaire 

¶ Axe dƜamålioration progressive 

Åtape 5 : Formalisation 

¶ Dåƿnir des objectifs stratågiques pour chaque axe 

¶ Dåterminer des indicateurs de performance associås 

¶ Intågrer les axes dans le plan stratågique global 

5. Livrables 

¶ Liste oǡcielle des axes stratågiques RSE 

¶ Note de priorisation 

¶ Document de planiƿcation stratågique RSE 
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Annexe 11: SOP sur la dåƿnition des objectifs stratågiques et opårationnels 

1. Objectif 

Traduire la vision et les axes stratågiques RSE en objectifs clairs, mesurables et hiårarchisås, 

dåclinås Ü la fois au niveau stratågique (long terme) et opårationnel (court et moyen terme). 

2. Champ dƜapplication 

SƜapplique Ü lƜensemble des directions, dåpartements et entitås de lƜentreprise. 

3. Responsabilitås 

¶ Direction Gånårale : Validation des objectifs stratågiques 

¶ Comitå RSE : Proposition et arbitrage 

¶ Responsable RSE : Coordination et formalisation 

¶ Responsables opårationnels : Dåclinaison en objectifs opårationnels 

4. Procådure 

Åtape 1 : Dåƿnition des objectifs stratågiques 

Les objectifs stratågiques doivent : 

¶ Ætre alignås avec la vision RSE 

¶ Råpondre aux enjeux prioritaires identiƿås 

¶ SƜinscrire dans un horizon pluriannuel (3 Ü 5 ans) 

Åtape 2 : Dåclinaison en objectifs opårationnels 

Chaque objectif stratågique doit ætre dåclinå en objectifs opårationnels : 

¶ Spåciƿques 

¶ Mesurables 

¶ Råalistes 

¶ Dåƿnis dans le temps (SMART) 

Åtape 3 : Alignement avec les råfårentiels internationaux 

Veiller Ü la cohårence avec : 

¶ Organisation internationale de normalisation (ISO 26000) 

¶ Nations Unies ƙ Objectifs de Dåveloppement Durable (ODD) 

Åtape 4 : Validation 

¶ Pråsentation des objectifs au Comitå RSE 

¶ Validation par la Direction Gånårale 

¶ Communication interne 

5. Livrables 

¶ Liste des objectifs stratågiques RSE 

¶ Plan des objectifs opårationnels 

¶ Tableau dƜalignement stratågique  
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Annexe 12: SOP sur la lƜdentiƿcation et structuration des actions RSE 

1. Objectif 

Identiƿer, planiƿer et structurer les actions RSE nåcessaires pour atteindre les objectifs 

stratågiques et opårationnels dåƿnis. 

2. Champ dƜapplication 

SƜapplique Ü tous les projets et initiatives RSE au sein de lƜentreprise. 

3. Responsabilitås 

¶ Responsable RSE : Coordination gånårale 

¶ Responsables de dåpartements : Mise en ŏuvre des actions 

¶ Direction Financiäre : Validation budgåtaire 

¶ Contrðle interne : Suivi de conformitå 

4. Procådure 

Åtape 1 : Identiƿcation des actions 

Pour chaque objectif opårationnel : 

¶ Identiƿer les actions concrätes Ü mettre en ŏuvre 

¶ Dåƿnir les ressources nåcessaires 

¶ Åvaluer les risques associås 

Åtape 2 : Structuration des actions 

Chaque action doit pråciser : 

¶ Responsable 

¶ Budget 

¶ Åchåance 

¶ Indicateurs de suivi 

¶ Råsultats attendus 

Åtape 3 : Priorisation 

Classer les actions selon : 

¶ Impact attendu 

¶ Urgence 

¶ Faisabilitå technique 

¶ Disponibilitå des ressources 

Åtape 4 : Planiƿcation 

¶ Ålaborer un plan dƜaction RSE pluriannuel 

¶ Intågrer les actions dans le plan stratågique global 

¶ Synchroniser avec les plans opårationnels existants 

 

Åtape 5 : Validation et lancement 

¶ Validation par la Direction 

¶ Communication aux åquipes 

¶ Lancement oǡciel des actions 

5. Livrables 

¶ Plan dƜaction RSE structurå 

¶ Fiches actions dåtaillåes 

¶ Planning de mise en ŏuvre 

¶ Budget pråvisionnel RSE 
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Annexe 13: SOP sur lƜintågration des initiatives existantes et des bonnes pratiques 

locales 

1. Objectif 

Assurer lƜintågration cohårente des initiatives RSE dåjÜ existantes au sein de lƜentreprise ainsi que 

des bonnes pratiques locales, aƿn dƜoptimiser les ressources, åviter les redondances et renforcer 

lƜeǡcacitå du modäle RSE. 

2. Champ dƜapplication 

SƜapplique Ü lƜensemble des entitås, ƿliales et projets de lƜentreprise. 

3. Responsabilitås 

¶ Responsable RSE : Coordination du processus dƜintågration 

¶ Responsables de dåpartements : Identiƿcation des initiatives existantes 

¶ Direction des opårations locales : Remontåe des bonnes pratiques territoriales 

¶ Comitå RSE : Validation de lƜintågration stratågique 

4. Procådure 

Åtape 1 : Recensement des initiatives existantes 

¶ Identiƿer les actions sociales, environnementales et åconomiques dåjÜ mises en ŏuvre 

¶ Recenser les certiƿcations, engagements volontaires ou partenariats existants 

¶ Documenter les projets informels non intågrås dans la stratågie oǡcielle 

Åtape 2 : Analyse de cohårence 

¶ Åvaluer lƜalignement avec la vision et les axes stratågiques RSE 

¶ Identiƿer les chevauchements ou incohårences 

¶ Dåterminer les synergies potentielles 

Åtape 3 : Identiƿcation des bonnes pratiques locales 

¶ Recueillir les pratiques innovantes dåveloppåes au niveau territorial 

¶ Identiƿer les initiatives communautaires pertinentes 

¶ Analyser leur potentiel de duplication Ü dƜautres sites 

Åtape 4 : Intågration stratågique 

¶ Formaliser les initiatives pertinentes dans le plan dƜaction RSE 

¶ Standardiser les bonnes pratiques transfårables 

¶ Mettre Ü jour la cartographie des actions RSE 

Åtape 5 : Capitalisation et diǟusion 

¶ Documenter les retours dƜexpårience (REX) 

¶ Mettre en place une base interne de bonnes pratiques 

¶ Communiquer en interne pour favoriser lƜapprentissage organisationnel 

5. Livrables 

¶ Inventaire consolidå des initiatives existantes 

¶ Råpertoire des bonnes pratiques locales 

¶ Plan dƜintågration et dƜharmonisation  
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Annexe 14: SOP sur la dåƿnition du cadre de pilotage du modäle RSE 

1. Objectif 

Mettre en place une structure de gouvernance et un systäme de pilotage permettant dƜassurer le 

suivi, le contrðle et lƜamålioration continue du modäle RSE. 

2. Champ dƜapplication 

SƜapplique Ü lƜensemble du systäme de management RSE de lƜentreprise. 

3. Responsabilitås 

¶ Direction Gånårale : Supervision stratågique 

¶ Comitå RSE : Orientation et arbitrage 

¶ Responsable RSE : Pilotage opårationnel 

¶ Responsables måtiers : Mise en ŏuvre et reporting 

¶ Audit interne : Åvaluation et contrðle 

4. Procådure 

Åtape 1 : Dåƿnition de la gouvernance RSE 

¶ Dåterminer la structure organisationnelle (Comitå RSE, råfårents RSE, etc.) 

¶ Clariƿer les rðles et responsabilitås 

¶ Dåƿnir les circuits de dåcision 

Åtape 2 : Mise en place du systäme de pilotage 

¶ Dåƿnir les indicateurs clås (KPI) 

¶ Mettre en place un tableau de bord RSE 

¶ Dåterminer la fråquence de suivi (mensuel, trimestriel, annuel) 

Åtape 3 : Intågration dans le systäme de management global 

¶ Intågrer la RSE dans les processus existants (planiƿcation, gestion des risques, budget) 

¶ Assurer la cohårence avec les råfårentiels tels que lƜOrganisation internationale de 

normalisation (ISO 26000) 

Åtape 4 : Måcanisme dƜamålioration continue 

¶ Mettre en place des revues påriodiques 

¶ Råaliser des audits internes 

¶ Dåƿnir des actions correctives et pråventives 

Åtape 5 : Reporting stratågique 

¶ Pråsenter les råsultats Ü la Direction Gånårale 

¶ Intågrer les performances RSE dans le reporting global 

¶ Communiquer aux parties prenantes si nåcessaire 

5. Livrables 

¶ Organigramme de gouvernance RSE 

¶ Räglement intårieur du Comitå RSE 

¶ Tableau de bord stratågique RSE 

¶ Procådure dƜaudit et dƜamålioration continue  
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Annexe 15: SOP sur lƜalignement du modäle RSE avec la stratågie globale de 

lƜentreprise 

1. Objectif 

Garantir la cohårence et lƜintågration du modäle RSE dans la stratågie globale de lƜentreprise aƿn 

dƜassurer une cråation de valeur durable, une gestion maêtrisåe des risques et un avantage 

concurrentiel. 

2. Champ dƜapplication 

SƜapplique Ü lƜensemble des orientations stratågiques, plans dƜaǠaires et dåcisions dƜinvestissement 

de lƜentreprise. 

3. Responsabilitås 

¶ Direction Gånårale : Validation stratågique 

¶ Direction Stratågique : Intågration dans le plan global 

¶ Responsable RSE : Coordination de lƜalignement 

¶ Direction Financiäre : Intågration dans la planiƿcation budgåtaire 

¶ Comitå RSE : Suivi de cohårence 

4. Procådure 

Åtape 1 : Analyse comparative 

¶ Examiner les objectifs stratågiques globaux de lƜentreprise 

¶ Identiƿer les points de convergence avec les axes RSE 

¶ Dåtecter les incohårences potentielles 

Åtape 2 : Intågration dans la planiƿcation stratågique 

¶ Intågrer les objectifs RSE dans le plan stratågique pluriannuel 

¶ Inscrire les engagements RSE dans les feuilles de route måtiers 

¶ Aligner la politique dƜinvestissement et de gestion des risques 

Åtape 3 : Alignement avec la gouvernance 

¶ Intågrer la RSE dans les instances dåcisionnelles 

¶ Introduire des critäres ESG dans les dåcisions stratågiques 

¶ Relier les objectifs RSE aux systämes dƜåvaluation managåriale 

Åtape 4 : Våriƿcation de cohårence externe 

SƜassurer de la cohårence avec les råfårentiels internationaux tels que : 

¶ Organisation internationale de normalisation (ISO 26000) 

¶ Nations Unies ƙ Objectifs de Dåveloppement Durable 

Åtape 5 : Validation stratågique 

¶ Pråsentation Ü la Direction Gånårale 

¶ Adoption formelle du modäle RSE intågrå 

5. Livrables 

¶ Note dƜalignement stratågique RSE 

¶ Tableau de correspondance stratågie globale / axes RSE 

¶ Mise Ü jour du plan stratågique global 
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Annexe 16: SOP sur la dåƿnition des indicateurs de performance du modäle 

stratågique RSE (KPI) 

1. Objectif 

Dåƿnir un ensemble structurå dƜindicateurs permettant dƜåvaluer la performance globale du 

modäle stratågique RSE et son impact sur la performance de lƜentreprise. 

2. Champ dƜapplication 

SƜapplique au pilotage stratågique RSE au niveau corporate. 

3. Responsabilitås 

¶ Responsable RSE : Proposition des KPI 

¶ Direction Financiäre : Validation des indicateurs åconomiques 

¶ Direction Stratågique : Cohårence avec les objectifs globaux 

¶ Audit interne : Våriƿcation de la ƿabilitå 

4. Procådure 

Åtape 1 : Identiƿcation des dimensions de performance 

Les indicateurs doivent couvrir : 

¶ Performance environnementale 

¶ Performance sociale 

¶ Performance åconomique 

¶ Gouvernance et åthique 

¶ Impact territorial 

Åtape 2 : Sålection des indicateurs stratågiques 

Les KPI doivent : 

¶ Ætre alignås avec les objectifs stratågiques RSE 

¶ Ætre mesurables et comparables dans le temps 

¶ Permettre une prise de dåcision stratågique 

Åtape 3 : Dåƿnition des seuils et cibles 

¶ Fixer des objectifs quantitatifs ou qualitatifs 

¶ Dåterminer des seuils dƜalerte 

¶ Dåƿnir des åchåances 

Åtape 4 : Intågration dans le systäme de pilotage 

¶ Intågrer les KPI dans le tableau de bord stratågique 

¶ Mettre en place un reporting påriodique 

¶ Pråsenter les råsultats au Comitå RSE et Ü la Direction 

Åtape 5 : Råvision påriodique 

¶ Rååvaluer annuellement la pertinence des KPI 

¶ Ajuster en fonction des åvolutions stratågiques 

5. Livrables 

¶ Tableau des KPI stratågiques RSE 

¶ Tableau de bord consolidå 

¶ Rapport annuel de performance stratågique RSE  
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Annexe 17: SOP sur lƜorganisation de la gouvernance RSE 

1. Objectif 

Mettre en place une structure de gouvernance claire et eǡcace garantissant la supervision, la 

coordination et le pilotage du modäle RSE au sein de lƜentreprise. 

2. Champ dƜapplication 

SƜapplique Ü lƜensemble des entitås, directions et ƿliales de lƜentreprise. 

3. Responsabilitås 

¶ Conseil dƜAdministration / Direction Gånårale : Supervision stratågique 

¶ Comitå RSE : Orientation, suivi et arbitrage 

¶ Responsable RSE : Coordination opårationnelle 

¶ Råfårents RSE måtiers / sites : Mise en ŏuvre locale 

¶ Audit interne : Contrðle et åvaluation 

4. Procådure 

Åtape 1 : Dåƿnition de la structure de gouvernance 

¶ Dåterminer le positionnement hiårarchique de la fonction RSE 

¶ Cråer un Comitå RSE pluridisciplinaire 

¶ Dåƿnir un organigramme RSE formaliså 

Åtape 2 : Clariƿcation des rðles et responsabilitås 

¶ Rådiger des ƿches de mission 

¶ Dåƿnir les circuits dåcisionnels 

¶ Åtablir les måcanismes dƜescalade des risques 

Åtape 3 : Intågration dans la gouvernance globale 

¶ Intågrer la RSE aux comitås stratågiques 

¶ Introduire des critäres ESG dans les dåcisions dƜinvestissement 

¶ Relier la performance RSE aux systämes dƜåvaluation managåriale 

Åtape 4 : Formalisation råglementaire et normative 

Assurer la cohårence avec les lignes directrices de lƜOrganisation internationale de normalisation 

(ISO 26000) en matiäre de gouvernance responsable. 

Åtape 5 : Communication interne 

¶ DiǠuser lƜorganigramme RSE 

¶ Sensibiliser les managers 

¶ Former les råfårents RSE 

5. Livrables 

¶ Organigramme de gouvernance RSE 

¶ Charte de fonctionnement du Comitå RSE 

¶ Fiches de responsabilitås 

¶ Procäs-verbaux des råunions RSE  
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Annexe 18: SOP sur la planiƿcation opårationnelle des actions RSE 

1. Objectif 

Traduire les orientations stratågiques RSE en un plan opårationnel structurå, planiƿå et budgåtiså 

permettant une mise en ŏuvre eǡcace. 

2. Champ dƜapplication 

SƜapplique Ü toutes les actions RSE inscrites dans le plan stratågique. 

3. Responsabilitås 

¶ Responsable RSE : Coordination globale 

¶ Responsables opårationnels : Mise en ŏuvre des actions 

¶ Direction Financiäre : Validation budgåtaire 

¶ Contrðle de gestion : Suivi des performances 

4. Procådure 

Åtape 1 : Dåclinaison des objectifs en plans dƜaction 

Pour chaque objectif stratågique : 

¶ Identiƿer les projets Ü mettre en ŏuvre 

¶ Dåƿnir les råsultats attendus 

¶ AǠecter les responsables 

Åtape 2 : Planiƿcation temporelle 

¶ Ålaborer un calendrier (court, moyen, long terme) 

¶ Identiƿer les jalons intermådiaires 

¶ Synchroniser avec le cycle budgåtaire 

Åtape 3 : Allocation des ressources 

¶ Dåterminer les ressources humaines nåcessaires 

¶ Åvaluer les budgets requis 

¶ Identiƿer les besoins en formation 

Åtape 4 : Mise en place des outils de suivi 

¶ Tableau de bord opårationnel 

¶ Indicateurs de suivi påriodique 

¶ Råunions de pilotage trimestrielles 

Åtape 5 : Validation et lancement 

¶ Pråsentation au Comitå RSE 

¶ Validation par la Direction 

¶ Communication interne et dåmarrage des actions 

5. Livrables 

¶ Plan opårationnel RSE annuel / pluriannuel 

¶ Planning dåtaillå des actions 

¶ Budget RSE validå 

¶ Tableau de suivi opårationnel  
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Annexe 19: SOP sur la mobilisation et renforcement des capacitås internes 

1. Objectif 

Renforcer lƜengagement, les compåtences et la mobilisation des collaborateurs aƿn de garantir une 

mise en ŏuvre eǡcace des actions RSE Ü tous les niveaux de lƜentreprise. 

2. Champ dƜapplication 

SƜapplique Ü tous les collaborateurs, managers et råfårents RSE des diǠårentes entitås et ƿliales. 

3. Responsabilitås 

¶ Responsable RSE : Coordination des actions de formation et de mobilisation 

¶ Direction des Ressources Humaines : Intågration dans la gestion des compåtences 

¶ Managers opårationnels : Suivi de lƜengagement de leurs åquipes 

¶ Comitå RSE : Pilotage stratågique des initiatives de renforcement 

4. Procådure 

Åtape 1 : Identiƿcation des besoins en compåtences 

¶ Analyser les compåtences nåcessaires Ü la mise en ŏuvre du plan RSE 

¶ Identiƿer les åcarts de compåtences existants 

¶ Prioriser les besoins par service et par projet 

Åtape 2 : Plan de formation et sensibilisation 

¶ Ålaborer des modules de formation adaptås (RSE, ODD, ISO 26000, bonnes pratiques 

locales) 

¶ Pråvoir des ateliers, såminaires et sessions dƜe-learning 

¶ Communiquer les objectifs et bånåƿces de la RSE Ü lƜensemble du personnel 

Åtape 3 : Mobilisation interne 

¶ Nommer des råfårents RSE dans chaque service ou site 

¶ Encourager la participation active des collaborateurs aux initiatives 

¶ Mettre en place des incentives ou reconnaissances pour les contributions 

Åtape 4 : Suivi et åvaluation 

¶ Mesurer le taux de participation aux formations et ateliers 

¶ Åvaluer lƜamålioration des compåtences et de la sensibilisation 

¶ Ajuster les programmes en fonction des retours dƜexpårience 

Åtape 5 : Capitalisation et diǟusion 

¶ Documenter les bonnes pratiques internes 

¶ Partager les retours dƜexpårience avec lƜensemble des åquipes 

5. Livrables 

¶ Plan de formation RSE 

¶ Fiches de compåtences et råfårentiels internes 

¶ Rapports de participation et dƜåvaluation 

¶ Base interne de bonnes pratiques  




















